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Aménagement de la 

 

FORÊT COMMUNALE DE RENDEUX 

 

Unité d’aménagement de Rendeux 

 

  

0. Préambule - Motivation de l’aménagement ou de sa révision 
 

L’aménagement forestier constitue le support indispensable pour développer et encadrer les actions qui 

permettent à la forêt de rencontrer toutes les attentes de son propriétaire et de la société en général.  

Le plan d’aménagement présenté ci-dessous vient d’une part de l’absence d’un véritable plan d’aménagement 

forestier en vigueur (le dernier document date de 2000 mais n’a pas été approuvé par arrêté ministériel), d’autre 

part de la volonté de la commune de Rendeux de garder la certification PEFC1 et finalement des importants 

changements du cadre légal et réglementaire de ces dernières années, avec un impact significatif sur la gestion 

forestière. A savoir : 

• La modification (2001) de la Loi sur la Conservation de la Nature et la mise en œuvre du réseau Natura 

2000 ; 

• En 2005, le complément à la circulaire « aménagement » n°2619 de 1997, relatif aux normes de gestion 

pour favoriser la biodiversité dans les bois bénéficiaires du régime forestier ; 

• Le nouveau Code forestier (2008), entres autres dans ses Art. 57 et 64, qui implique le respect accru et 

obligatoire des équilibres entre les différentes fonctions de l’espace forestier. 

C’est ainsi que l’aménagement se préoccupera dans leur ensemble des aspects économiques (production de bois 

et chasse), écologiques (protection des sols et de l’eau et conservation de la forêt) et sociaux (tourisme et 

chasse). 

Dans ce cadre, des travaux et des traitements particuliers seront proposés, planifiés dans le temps et dans l'espace 

pour atteindre les objectifs fixés. 

Enfin, la perspective de plus en plus concrète des changements climatiques impose désormais de prendre en 

considération cette thématique nouvelle lors d’une révision d’aménagement. 

La période d’aménagement est fixée à 36 ans. De manière intermédiaire, une révision partielle pourrait 

également être décidée le cas échéant, si des circonstances socio-économiques particulières devaient l’exiger. 

Une réflexion globale est menée sur l’ensemble de la propriété par soucis de cohérence, notamment en ce qui 

concerne la désignation des zones de conservation de la biodiversité telles que les réserves intégrales, la 

circulation du public ou encore l’équilibre forêt-gibier. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
1 PEFC (Programme for the Endorsement of Forest Certification Schemes) est une organisation non-gouvernementale, active 
dans la certification pour la gestion forestière durable. L’obtention de la Certification s’appuie sur le respect d’une charte 
contrôlé via des audits internes et externes des propriétés signataires. 
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1. ANALYSES 

1.1. Identité de l’Unité d’Aménagement 
 

1.1.1. Données administratives et de gestion 
 

 

 

 

Gestion  

Propriétaire Administration Communale de Rendeux 

Rue de Hotton 1 

6987 RENDEUX 

Tel : 084/47.71.69 – Fax : 084/47.77.77 

Gestionnaire Service Public de Wallonie - Agriculture, Ressources naturelles et 

Environnement 

Direction de Marche-en-Famenne 

 

Cantonnement de La-Roche-en-Ardenne 

Val du Bronze 9 à 6980 La Roche-en-Ardenne 

Tél : 084/24.50.80  // fax : 084/41.13.65 

Mail : laroche.cantonnement.dnf.dgarne@spw.wallonie.be 

Ir. Chef de cantonnement : LAMOTTE Sandrine, 084/24.50.80 

Triages : 

     Devantave (1) – AF DAINE Cédric, 0473/84.90.73 

     Marcourt (2) – AF SEBILLE Jean-Philippe, 0477/78.13.66 

     Rendeux (3) – AF BERTRAND Nestor, 0477/78.13.56 

N° - Nom de Propriété 3443 – Rendeux Cne 

N° Entité d’aménagement P3443 

N° Unité d’aménagement UA 06  

Province Luxembourg 

Communes Hotton, Rendeux, La Roche-en-Ardenne 

N° d’adhérent PEFC 

Date de certification 

PEFC/07/21-1/1-235 

01/08/2017 

Surface soumise à l’aménagement : 1 721,5299 ha.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Carte 1.1.  – Plan de localisation 

Annexe 1 – Liste des parcelles cadastrales 

Annexe 2 – Liste des compartiments  

mailto:laroche.cantonnement.dnf.dgarne@spw.wallonie.be
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Figure 1.1. Localisation des limites de l’Unité d’Aménagement sur fond IGN. 

 

 

▪ Particularités 

Certaines parties boisées de la propriété se trouvent en zone d’habitat et en zone d’habitat à caractère rural au 

plan de secteur, zones pour lesquelles le Code forestier ne trouve pas à s’appliquer (Art. 2). 

Néanmoins, après consultation du propriétaire à ce sujet, celui-ci souhaite maintenir la gestion pratiquée par le 

DNF, ce qui implique que ces zones font parties du présent Plan d’aménagement. 

En cas d’aliénation ou de changement de mode de jouissance, aucune autorisation en vertu des articles 53 et 54 

du Code forestier ne devra être demandée. 

 

 

La propriété de Rendeux est concernée par le projet de liaison de voie lente (pré-RAVeL) entre les communes de 

La Roche-en-Ardenne et Rendeux (Jupille). Ce projet pourrait avoir des implications au niveau d’un site Natura 

2000 et de la surface mise en réserve intégrale (le projet nécessite des compensations dans le cadre d’habitats 

impactés et/ou détruits lors de la mise en œuvre du projet), en fonction du tracé qui sera finalement retenu.  

 

 

 

 

 

Affectation au plan de secteur Localisation Surface (ha) 

zone d’habitat Compartiments 532, 831, 832, 931 et 932  2,0576 

zone d’habitat à caractère rural Compartiments 233, 535, 811 et 831 8,5090 
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1.1.2. Historique  
 

 

 

 

 

1.2. Milieu abiotique  
 

1.2.1. Oro-hydrographie, géologie et pédologie 
 

 

Altitude 195m (Ourthe – bois del Côre) – 550m (Lieu-dit Chwasnèye) 

Relief L’ensemble du massif couvre un vaste plateau profondément marqué par la vallée de l’Ourthe, 

découpant ce plateau en de profondes vallées. 

Cours d’eau L’Ourthe et bon nombre de ses affluents coulent dans ou à proximité de la propriété: 

Rive gauche Rive droite 

- Ruisseau du Fond de Gênes, de Juiche,des 

Jiris, de Vecpré, Dessous Saint-Thibaut, de 

Nahiai, du Rez des Bages, du Doyard, les 

Ris, de Annafois, dit Boieau, de Nohaipré, 

Watte les Moens, Houbompré et de 

nombreux affluents non-classés 

Ruisseau de la Fange du Maitre, du Fond de 

Royer, de Bellinfois, dit Moya, de Doneux, 

de Maladrie, des Quartes, des Chanteurs, 

d’Arlogne, de la Lisbelle et de nombreux 

affluents non classés 

 

 

 
2 Code forestier, Art.57 - Normes de gestion pour favoriser la biodiversité dans les bois soumis au régime forestier – 
complément à la circulaire 2619 du 22 septembre 1997 relative aux aménagements dans les bois soumis au régime forestier.  
3 KERVYN T., JACQUEMIN F., BRANQUART E., DELAHAYE L., DUFRENE M. & CLAESSENS H., 2014. Les forêts 
anciennes en Wallonie. 2ième partie : cartographie. Forêt Wallonne 133 : 38-52. 

Carte 1.3.  – Forêts anciennes  

La propriété forestière communale actuelle de Rendeux est surtout issue du regroupement opéré en 1977 lors de 

la fusion des anciennes communes.  La propriété communale provient des anciennes communes de Rendeux, 

Beffe, Marcourt, Hodister et Hampteau.  

L’étendue de la propriété n’a pas été fondamentalement modifiée depuis une vingtaine d’années. Elle s’est 

néanmoins quelque peu agrandie. Quelques acquisitions de parcelles boisées et également l’un ou l’autre 

échange ont été enregistrés. 

Le code forestier, et la circulaire 2619 du DNF dans son complément « biodiversité » 2, imposent d’identifier les 

forêts anciennes3 c.-à-d. restées feuillues sans interruption depuis le 18ème siècle (indépendamment de la gestion, 

de la composition, de la structure, ou du stade de maturité de la forêt). La carte des forêts anciennes, s’appuie 

sur de nombreuses informations cartographiques historiques dont la carte de Ferraris (18ème siècle), la carte du 

dépôt de guerre et la carte de Vander Maelen (19ème siècle).  

  

La forêt ancienne subnaturelle représente 36,9 % de la propriété boisée de la commune de Rendeux (soit 635,13 

des 1 721,5299 hectares). 

 

Ces forêts anciennes doivent être maintenues selon le Code forestier.  

Carte 1.4.a  – Protection des zones de pentes et sources 

Carte 1.5.a  – Pédologie 
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Vocation de protection % UA 

Sols de pente 
Pente intermédiaire -  entre 15 et 30°  28,4 

Pente forte -  > 30°   2,3 

Zones riveraines 

- 6 m de part et d’autre du cours d’eau  → Interdiction de planter, replanter ou 

laisser les semis résineux4,  

1,4 

- de 6 à 12 m (ou 25 m sur sols alluviaux, hydromorphes, tourbeux ou 

paratourbeux) → Interdiction de planter des résineux5 

4,6 

- de 25 m 6,5 

Zones de sources Distance de 25 m autour du point de source 0,2 

Sols 

hydromorphes 

Sols hydromorphes à nappe temporaire 2,3 

Sols hydromorphes à nappe permanente et paratourbeux 0,1 

Sols tourbeux - 

 
4 Art. 56. Loi sur la Conservation de la Nature 
5 Art. 71. 5° du Code Forestier 

Géologie Les bois de la commune de Rendeux se situent sur les assises géologiques issues du Dévonien : 

Dévonien Inférieur : 

- Siegenien supérieur : schiste phylladeux gris, grès gris-brun 

- Emsien inférieur : grès gris-brun et schiste gris 

- Emsien moyen : schiste violacé, schiste grossier verdâtre, grès violacé 

- Emsien supérieur : schiste verdâtre et violacé, poudingue violacé 

Dévonien Moyen : 

- Couvinien : grès verdâtre, schiste gris, éventuellement calcarifère 

- Givetien : calcaire dur et schiste calcarifère 

Dévonien Supérieur : 

- Frasnien : calcschiste et schiste 

Pédologie  - Sols limono-caillouteux à charge schisto-gréseuse ou gréseuse et à drainage naturel favorable 

(63,9%) ; 

- Sols limono-caillouteux à charge schisto-phylladeuse et à drainage naturel quasi-

exclusivement favorable (12,2%) ; 

- Sols limono-caillouteux à charge schisteuse et à drainage naturel principalement favorable 

(12%) ; 

- Sols limoneux peu caillouteux à drainage naturel favorable (4,4%) ; 

- Regroupement de complexes de sols de textures différentes ou sur fortes pentes et de sols de 
fonds de vallons limoneux ou rocailleux (4%) ; 

- Sols limono-caillouteux à charge schisto-gréseuse ou gréseuse et à drainage naturel modéré à 

assez pauvre (2,1%) ; 

- Sols limoneux peu caillouteux à drainage naturel principalement modéré à assez pauvre 

(1,1%) ; 

- Sols artificiels ou non cartographiés (0,2%) ; 

- Sols sablo-limoneux à drainage naturel principalement modéré ou imparfait (0,1%) ; 

- Sols sablo-limoneux à drainage naturel principalement favorable (<0,01%). 

Carte 1.4.b  – Protection des zones riveraines de 6, 12 et 25m 

Carte 1.4.c  – Protection des zones riveraines de 12 ou 25m – Art.71 

Carte 1.5.b  – Zones de protection des sols tourbeux, paratourbeux et hydromorphes 

Tableau 1.1. Vocations de protection des sols de pente, des zones riveraines et de sources et des sols 

hydromorphes qui concernent l’Unité d’aménagement.  
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Les mesures de protection liées à ces zones6 sont rappelées au point 3.8. 

 

1.2.2. Climat 
 

Domaine : Continental médio-européen  

Zones bioclimatiques7 : Basse et moyenne Ardenne, Ardenne centro-orientale et Haute Ardenne 

 

 Rendeux Hotton La Roche-en-

Ardenne 

Température moyenne annuelle (C°) 8,9 9,4 8,4 

Température moyenne du mois le plus froid (C°) 1,3 2,0 0,7 

Température moyenne du mois le plus chaud (C°) 16,9 17,4 16,4 

Pluviosité annuelle moyenne (mm) 1004,9 951,7 1055,7 

Durée moyenne de la période de végétation* 97 114 80 

Nombre moyen de jours de gel 79,1 71,2 90,6 

Nombre moyen de jours de neige 29,1 22,9 33,2 

Risque de gelées tardives A craindre A craindre A craindre 

Risque de neige collante Moyennement élevé Peu élevé Elevé 

*Période de végétation – seuil 10°: nombre de jours consécutifs où la température moyenne journalière est supérieure à 10 °C 

[WEISSEN et al., 19918]. 

 

De manière générale, les données climatiques sont sensiblement différentes entre la vallée de l’Ourthe (195m) et 

le sommet de la propriété (550m). Plus on monte en altitude, plus les précipitations augmentent et les 

températures diminuent. Les gelées tardives ne sont pas rares tant sur Rendeux que sur Hotton. Le risque de 

neiges collantes est plus élevé en altitude mais reste néanmoins bien présent dans la vallée. Les vents frais et 

desséchants observés en hiver ainsi qu’au printemps ne sont pas à négliger lors des plantations. 

Il importe de prendre également en compte l’évolution probable du climat à moyen terme, dans la mesure où les 

décisions d’aménagement engagent la forêt pour plusieurs décennies. En particulier, les changements escomptés 

prévoient, entre autre [GIEC, 20079 ; VAN YPERSELE, 201110], une augmentation des températures moyennes,  

des risques de sécheresse accrus, des événements de fortes précipitations plus fréquents, la possibilité 

d’accroissement de la fréquence et de la violence des épisodes de tempêtes. 

Le présent plan d’aménagement tiendra compte de cette probable évolution du climat en proposant des 

peuplements diversifiés en essence et en structure, avec des essences en station (nouveau fichier écologique des 

essences - 2017). 

Il faudra notamment accorder une attention particulière aux caractéristiques hydriques du sol qui deviendront 

déterminantes, à la protection des sols ainsi qu’à la stabilité des peuplements. 

 
6 Zone d’application d’un ensemble de mesures de protection des sols, des zones riveraines et des zones de sources 
recommandées par la Circulaire 2619 du DNF, modifiant la circulaire 2556 - Fiche technique forêt n°14 – 2002 « La forêt et 
la protection du sol » - Document de synthèse de 1996 « La forêt et la protection de l’eau ». 

7 Le fichier écologique des essences version 2.0., 2017 http://fichierecologique.be/#!/   
8 WEISSEN F. et al., 1990 et 1994 - Fichier écologique des essences (Tomes I et II) et guide de boisement des stations 
forestières en Wallonie Min. Région Wallonne, DGARNE. Fiche technique DNF N° 17, Namur, 45 p. + 190 p. + 175 p. 
9 GIEC [2007] Bilan 2007 des changements climatiques. Contribution des Groupes de travail I, II et III au quatrième Rapport 
d’évaluation du Groupe d’experts intergouvernemental sur l’évolution du climat [Équipe de rédaction principale, Pachauri, 
R.K. et Reisinger, A. (publié sous la direction de~)]. GIEC, Genève, Suisse, …, 103 pages. 
10 VanYpersele JP [2011] Constats et évolution de changements climatiques en Wallonie. Présentation à l’occasion de la 
Foire de Libramont, le 27/07/2001, Libramont, 18p. 

Tableau 1.2. Aperçu des données climatiques des communes de Rendeux, Hotton et La Roche-en-

Ardenne où se situe l’UA. 

http://fichierecologique.be/#!/


 

 

7 

1.2.3. Stations, aptitudes 
 

Certains types de stations intrinsèquement incompatibles avec une sylviculture de production intensive ont été 

identifiés au sein de l’UA : 

- sols tourbeux et à phase tourbeuse ou en zones de source → sylviculture très fortement déconseillée voire à 

exclure ; 

- sols de vallée ou sols de forte pente → sylviculture de production déconseillée - raisons patrimoniales ou de 

protection contre l’érosion ; 

- sols fortement hydromorphes et sur agriles blanches → sylviculture de production possible mais soumise à des 

contraintes et/ou à des risques éventuels (de stabilité notamment). La qualité de la production obtenue (état 

sanitaire des arbres, productivité) sur ce type de sols reste très variable et doit être affinée sur le terrain en 

fonction du contexte local. 

Aussi, le Code forestier (Art. 40) impose que lors de toute régénération artificielle, les essences soient en 

conditions optimales ou tolérées, voire à tolérance élargie dans un rôle d’accompagnement, selon le fichier 

écologique des essences édité par le Gouvernement. 

D’une telle analyse et dans l’état actuel des connaissances, il résulte que les essences de production réputées en 

station dans les conditions pédoclimatiques de la propriété sont les suivantes (en optimum ou en tolérance) : 

- Pour les résineux : l’épicéa commun, le douglas, le sapin de Vancouver, le sapin noble, le sapin pectiné, 

le mélèze d’Europe, le mélèze du Japon, le mélèze hybride, l’épicéa de Sitka, le pin sylvestre et le cèdre 

de l’Atlas (basse et moyenne Ardenne); 

- Pour les feuillus : le hêtre, le chêne sessile, le chêne pédonculé, le chêne rouge d’Amérique, l’aulne 

glutineux, le châtaigner (basse et moyenne Ardenne), l’érable sycomore et le bouleau verruqueux.  

La compatibilité de chaque essence vis-à-vis d’une station doit être examinée au cas par cas. 

En regard du contexte légal, certains peuplements résineux seront transformés en feuillus (mise à distance des 

ruisseaux, …). D’autre part, en vue d’optimiser la place occupée par les résineux, certaines parcelles de feuillus 

de mauvaise venue seront transformées en peuplements résineux. Cela se fera dans le respect de la législation en 

vigueur et conformité avec le fichier écologique des essences. 

 

 

1.3. Milieu biotique 
 

1.3.1. Description générale 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

Remarquons que les peuplements et habitats sont classés en fonction de la situation observée actuellement, à 

l’échelle des îlots cartographiés et non de leur évolution potentielle naturelle compte tenu des conditions de 

stations évoquées ci-avant, ou du type de gestion qui sera préconisé. L’îlot est la plus petite unité d’habitat 

Carte 1.2.  – Peuplements et habitats 

Tableau 1.3. Répartition des grands types de milieux au sein de l’UA. 

Type d'habitat Surface (Ha) % 

Peuplements résineux – G3 803,5948 46,7 

Peuplements feuillus – G1  885,2960 51,4 

Peuplements mixtes – G4  6,9952 0,4 

Habitats non forestiers 25,6439 1,5 

 1 721,5299 100 
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homogène identifiée comme telle sur le terrain et individualisée sur carte. Le caractère pur ou mélangé des 

peuplements est donc intimement lié au niveau de détail avec lequel ces îlots sont cartographiés. 

 

1.3.2. Phytosociologie 
 

Domaine : Continental médio-européen 

Formations potentielles naturelles [NOIRFALISE, 1984]11 (sur base des informations descriptives disponibles) : 

- Chênaie-charmaie, chênaie-hêtraie et hêtraie du Luzulo-Fagetum ; 

- Chênaie sessiliflore typique ; 

- Erablières de ravins ; 

- Associations à base d’aulnes dans les zones les plus humides. 

 

1.3.3. Peuplements forestiers 

Source d’information : Efor 2019  

▪ Présentation générale et composition 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
11 NOIRFALISE A. [1984] - Forêts et stations forestières en Belgique. Gembloux, Belgique, Les Presses agronomiques de 
Gembloux, 234 p. 

Tableau 1.4. Types de peuplements au sein de l’unité d’aménagement. 

Type de peuplement Surface (Ha) % de l’UA % des R/F/M 

Pessière 

Epicéas-Autres résineux 

425,7997 

120,3719 

24,7 

7,0 

57,5 

16,3 

Douglasaie 59,7196 3,5 8,1 

Douglas-Epicéas 42,8601 2,5 5,8 

Résineux divers 

Mélèzière 

Pinède 

Douglas-Autres résineux 

Mélèzes-Autres résineux 

25,5200 

23,0149 

21,2429 

14,7129 

6,6254 

1,5 

1,3 

1,2 

0,9 

0,4 

3,4 

3,1 

2,9 

2,0 

0,9 

Total Résineux 739,8674 43,0 100 

Chênaie mélangée 334,2540 19,4 37,8 

Chênaie 

Chênaie-Hêtraie 

Feuillus divers 

Taillis simple 

Hêtraie 

Hêtraie mélangée 

Taillis sous futaie 

230,2848 

111,5852 

69,2346 

54,5409 

57,4001 

25,9020 

0,6642 

13,4 

6,5 

4,0 

3,2 

3,3 

1,5 

0,0 

26,1 

12,6 

7,8 

6,2 

6,5 

2,9 

0,1 

Total Feuillus 883,8658 51,3 100 

Mélange feuillus-résineux 

Chênaie-Pinède 

19,5134 

1,3099 

1,1 

0,1 

93,7 

6,3 

Total Mixtes 20,8233 1,2 100 

BE, vides et trouées 51,3295 3,0  

Total Peuplements 1695,8860  100 

Habitats non forestiers 25,6439 1,5  

Total 1721,5299 100  
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Les peuplements feuillus représentent un peu plus de la moitié de la surface de la propriété parmi lesquels la 

chênaie est majoritaire. 

Les peuplements résineux représentent environ 43% de la surface totale avec une nette dominance de l’épicéa. 

Les peuplements mixtes, les récentes mises à blanc résineuses, les vides résineux et feuillus ainsi que les habitats 

non forestiers concernent quant à eux 5,5% de la propriété. 

  

 

 

Essences Surface (Ha) % de l’UA % Résineux/Feuillus 

Epicéas 528,8732 30,7 66,2 

Douglas 132,6486 7,7 16,6 

Pins 

Mélèzes 

Résineux divers 

40,5686 

37,2531 

4,1133 

2,4 

2,2 

0,2 

5,1 

4,7 

0,5 

BE, VR (Blancs-étocs, Trouées résineux) 54,9971 3,2 6,9 

Total Résineux 798,4539 46,4 100 

Chênes 505,0942 29,3 56,3 

Feuillus divers 202,3856 11,8 22,6 

Hêtres 182,3996 10,6 20,3 

VF (trouées feuillus) 7,5527 0,4 0,8 

Total Feuillus 897,4321 52,1 100 

Total espèces   1695,8860   

Habitats non forestiers 25,6439 1,5  

Total 1721,5299 100  

 

Graphique 1.1. Répartition des différentes espèces au sein de l’UA. 

 

29%

12%
11%

0%

31%

8%

2%2%0%

3%

2%

Répartition des différentes espèces au sein de l’UA.

Chênes

Feuillus divers

Hêtres

Vide feuillus
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Douglas

Pins

Mélèzes

Rx divers

BE et VR

Non forestier

Tableau 1.5. Répartition des espèces au sein de l’unité d’aménagement. 
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L’épicéa est l’essence la plus répandue au sein de la propriété, suivie de très près par le chêne. Viennent ensuite 

les feuillus divers, le hêtre et le douglas. Le pin, le mélèze et les résineux divers sont également présents en 

proportions plus faibles. 

 

▪ Structure des peuplements feuillus 

 

Graphique 1.2. Répartition des différentes essences feuillues au sein de l’UA 

 

Les peuplements feuillus composés de chênes, de hêtres ou de feuillus divers sont principalement gérés en 

futaies régulières (70%), le solde étant des peuplements irréguliers (30%). 

▪ Structure des peuplements résineux 

Graphique 1.3. Répartition des différentes essences résineuses au sein de l’UA 

 

56%
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La plupart des peuplements résineux sont gérés en futaie régulière. Le graphique ci-dessous reprend la 

répartition des résineux présents dans les parcelles résineuses G3, par décennies. Les résineux qui se trouvent 

dans les peuplements feuillus G1 ne figurent donc pas dans ce graphique. 

Graphique 1.4. Répartition des essences résineuses par classes d’âges 

 

On constate un certain déséquilibre entre les classes d’âges avec un effort important de plantation durant la 

dernière décennie (2010-2019) et notamment de mélèzes. Il subsiste des vieux peuplements d’épicéas, de 

douglas et de pins de plus de 80 ans. Si les épicéas et les douglas seront mis à blanc pendant la période de 

validité de l’aménagement, les pins sylvestres seront quant à eux maintenus étant donné leur croissance plus 

lente. L’objectif est d’obtenir des pins de grosses dimensions. 

 

▪ Accroissement 

Accroissement moyen selon l’Inventaire Permanent des Ressources Forestières de Wallonie12 et des valeurs 

communément admises dans la zone de Rendeux :  

10-12 m³/ha/an en épicéas ; 

14-16 m³/ha/an en douglas ; 

10-12 m³/ha/an en mélèzes ; 

5 m³/ha/an en pins ; 

4 m³/ha/an en feuillus. 

 

▪ Qualité et état sanitaire 

En règle générale, les peuplements sont de qualité moyenne à bonne. Les dégâts dus au gibier sont acceptables et 

localisés à certaines parties de la propriété. 

Les peuplements de chênes ont connu un dépérissement dans les années 2014 et 2015 ainsi qu’en 2019. Les 

années 2018 et 2019 sont caractérisées par un dépérissement important des épicéas suite aux attaques de 

 
12 [Données de base, H. Lecomte, comm. pers., 2018] 
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scolytes. Les conditions météorologiques de ces années (chaud et sec), couplées à la sécheresse printanière de 

2017 ont accentué les situations de stress chez de nombreux individus. Ce stress associé à des conditions 

optimales pour la pullulation des scolytes ont eu un impact important sur les vieux peuplements d’épicéas encore 

en place sur la propriété. Le douglas, le mélèze et le pin n’ont pas non plus été épargnés par ces conditions 

météorologiques défavorables (stress hydriques, scolytes, chancre, …). Le douglas subit de fortes attaques de 

cécidomies et de rouilles suisse, La chalarose du frêne est également présente sur la propriété. 

 

▪ Vocations de conservation 

 

 

Vocation Intérêt Type de Peuplements 
Compartiment/ 

parcelle 

Surface 

Parcelle (ha) 

Conservation 

génétique 

Peuplement à 

graine 

2WB0375 Chêne rouge 

 

933/11.2 

Lieu-dit ‘Colni’ 

4,3157 

Les mesures qui y sont liées sont rappelées dans le paragraphe 3.8.4. 

 

1.3.4. Habitats non forestiers 
 

Sur base des données reprises dans le parcellaire Efor, les habitats forestiers concernent 1,5% de la surface totale 

de la propriété (soit environ 26 ha). 

Ces habitats concernent le réseau de transport, des prairies mésophiles et humides, des eaux stagnantes, des 

éboulis des landes, une zone de captage, une zone de carrière, une antenne gsm, une chapelle et un dépôt de 

remblais. 

 

Habitat  Etendue (ha) %  UA 

Réseau transport 10,4131 0,60 

Landes 9,3969 0,55 

Prairies mésophiles 2,4748 0,14 

Prairies humides 1,5155 0,09 

Carrière, captage 0,9118 0,05 

Dépôt remblais 0,4713 0,03 

Constructions 0,2703 0,02 

Eaux stagnantes 0,1263 0,01 

Eboulis 0,0639 0,00 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Tableau 1.6. Vocations de conservation attribuées à l’Unité d’aménagement. 

Tableau 1.7. Vocations de conservation attribuées à l’Unité d’aménagement. 
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1.3.5. Espèces végétales, animales protégées et/ou intéressantes 
 

Statut Espèces végétales13 

Strictement protégées 

Ajuga pyramidalis (Bugle en pyramide) 

Daphne mezereum (Bois-gentil) 

Matteuccia struthiopteris (Matteuccie) 

Orobanche rapum-genistae (Orobanche du genêt) 

Platanthera chlorantha (Platanthère des montagnes) 

Scorzonera humilis (Scorsonère des prés) 

Teesdalia nudicaulis (Téesdalie) 

Valeriana wallrothii (Valériane officinale des collines) 

Menacées en RW  

Partiellement protégées 

Tous les macrolichens (lichens) 

Leucobryum glaucum (Coussinet des bois) 

Sphagnum auriculatum 

Sphagnum fallax 

Sphagnum fimbriatum 

Sphagnum flexuosum 

Sphagnum girgensohnii 

Sphagnum inundatum 

Sphagnum palustre 

Sphagnum quinquefarium 

Sphagnum squarrosum 

Sphagnum teres  

Toutes les autres bryophytes (mousses) 

Actaea spicata (Actée en épi) 

Centaurium erythraea (Erythrée petite centaurée) 

Centaurium pulchellum (Erythrée élégante) 

Galanthus nivalis (Perce-neige) 

Listera ovata (Listère à feuilles ovales) 

Menyanthes trifoliata (Trèfle d'eau) 

Intéressantes 

Carex vulpina (Laîche des renards) 

Gagea lutea (Gagée des bois) 

Lunaria rediviva (Lunaire vivace) 

Polystichum setiferum (Polystic à soies) 

Potamogeton polygonifolius (Potamot à feuilles de renouée) 

Teucrium scordium (Germandrée des marais) 

Verbascum blattaria (Molène blattaire) 

Verbascum phlomoides (Molène faux-phlomis) 

 

 

 
13 Strictement protégées Loi sur la conservation de la nature (LCN), Annexe VIa reprenant les espèces de l’annexe IV b) de la 
Directive 92/43/CEE et/ou à l’annexe I de la Convention de Berne – Menacées en RW LCN, Annexe VIb. – Partiellement 
protégées LCN, Annexe VII  et espèces qui doivent faire l'objet de limitations de prélèvement en vertu de l'annexe V de la 
directive 92/43/C.E.E. et/ou de l'annexe III de la Convention de Berne. 

Tableau 1.8.  Espèces végétales identifiées au sein des limites de l’UA et étant sous statut de protection ou 

considérées comme intéressantes. 
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Statut Espèces animales14 

 Mammifères 

Strict. protégées Felis silvestris (Chat sauvage) 

Eptesicus serotinus (Sérotine) 

Myotis myotis (Grand murin) 

Myotis bechsteinii (Murin de Bechstein) 

Myotis daubentonii (Murin de Daubenton) 

Myotis emarginatus (Murin à oreilles échancrées) 

Myotis mystacinus (Murin à moustaches) 

Myotis nattereri (Murin de Natterer) 

Nyctalus leisleri (Noctule de Leisler) 

Nyctalus noctula (Noctule) 

Pipistrellus nathusii (Pipistrelle de Nathusius) 

Pipistrellus pipistrellus (Pipistrelle commune) 

Plecotus auritus (Oreillard commun) 

Castor fiber (Castor) 

Muscardinus avellanarius (Muscardin, Croque-noisettes) 

Partiel. 

protégées 

Meles meles (Blaireau d'Europe) 

Erinaceus europaeus (Hérisson d'Europe) 

Sorex araneus (Musaraigne carrelet) 

Sorex minutus (Musaraigne pygmée) 

Sciurus vulgaris (Ecureuil roux) 

 Reptiles/Amphibiens 

Strict. protégées Alytes obstetricans (Alyte, Crapaud accoucheur) 

Salamandra salamandra (Salamandre commune) 

Ichthyosaura alpestris (Triton alpestre) 

Lissotriton helveticus (Triton palmé) 

Triturus vulgaris (Triton ponctué) 

Natrix natrix (couleuvre à collier) 

Partiel. 

protégées 

Bufo bufo (Crapaud commun) 

Rana temporaria (Grenouille rousse) 

Anguis fragilis (Orvet) 

Zootoca vivipara (Lézard vivipare) 

 Poissons 

 
14 Les espèces strictement protégées le sont au sens de la LCN, Annexe IIa reprenant les espèces figurant à  l'annexe IV, a., 
de la directive 92/43/C.E.E. et/ou à  l'annexe II de la Convention de Berne. Les espèces menacées en RW le sont d’après la 
LCN, Annexe IIb. Les espèces partiellement protégées le sont au sens de la LCN, Annexe III 

Tableau 1.9.  Espèces animales, hors oiseaux, identifiées au sein des limites de l’UA ou à proximité et 

étant sous statut de protection ou considérées comme intéressantes. 
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Intéressantes Alburnoides bipunctatus (Ablette spirlin) 

Anguilla anguilla (Anguille européenne) 

Barbus barbus (Barbeau) 

Chondrostoma nasus (Hotu) 

Cottus gobio s.l. (Chabot) 

Esox lucius (Brochet) 

Gobio gobio (Goujon) 

Perca fluviatilis (Perche fluviatile) 

Phoxinus phoxinus (Vairon) 

Rutilus rutilus (Gardon) 

Thymallus thymallus (Ombre commun) 

 Invertébrés 

Strict. protégées Gomphus vulgatissimus (Gomphus très commun) (Insectes/Libellules) 

Orthetrum coerulescens (Orthétrum bleuissant) (Insectes/Libellules) 

Oxygastra curtisii (Cordulie à corps fin) (Insectes/Libellules) 

Melitaea athalia (Damier athalie) (Insectes/Papillons diurnes) 

Euplagia quadripunctaria (Ecaille chinée) (Insectes/Papillons nocturnes) 

Intéressantes Cordulegaster boltonii (Cordulégastre annelé) (Insectes/Libellules) 

Onychogomphus forcipatus (Gomphus à pinces) (Insectes/Libellules) 

Brenthis daphne (Nacré de la Ronce) (Insectes/Papillons) 

Pyrgus malvae (Hespérie de la Mauve) (Insectes/Papillons diurnes) 

Satyrium ilicis (Thécla de l'Yeuse) (Insectes/Papillons diurnes) 

Helix pomatia (Escargot de Bourgogne) (Mollusques) 

 

Statut Oiseaux15 

Protégés  Accipiter nisus (Épervier d'Europe) 

Aegithalos caudatus (Mésange à longue queue) 

Alcedo atthis (Martin-pêcheur d'Europe) 

Ardea cinerea (Héron cendré) 

Bonasa bonasia (Gélinotte des bois) 

Bubo bubo (Grand-duc d'Europe) 

Buteo buteo (Buse variable) 

Carduelis carduelis (Chardonneret élégant) 

Carduelis spinus (Tarin des aulnes) 

Casmerodius albus (Grande Aigrette) 

Ciconia ciconia (Cigogne blanche) 

Ciconia nigra (Cigogne noire) 

Cinclus cinclus (Cincle plongeur) 

Circus aeruginosus (Busard des roseaux) 

Circus cyaneus (Busard Saint-Martin) 

Corvus corax (Grand Corbeau) 

Corvus corone (Corneille noire) 

Cuculus canorus (Coucou gris) 

Dendrocopos major (Pic épeiche) 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

 
15 Les espèces protégées le sont au sens de la LCN, Annexe I reprenant les espèces figurant à l'annexe I de la 

directive 2009/147/CE (2) et/ou de l'annexe II de la Convention de Berne.  

Tableau 1.10.  Espèces d’oiseaux identifiées au sein des limites de l’UA ou à proximité et étant sous statut 

de protection ou considérées comme intéressantes 
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  Dendrocopos medius (Pic mar) 

Dryocopus martius (Pic noir) 

Emberiza citrinella (Bruant jaune) 

Erithacus rubecula (Rougegorge familier) 

Falco peregrinus (Faucon pèlerin) 

Fringilla coelebs (Pinson des arbres) 

Garrulus glandarius (Geai des chênes) 

Grus grus (Grue cendrée) 

Lanius collurio (Pie-grièche écorcheur) 

Lanius excubitor (Pie-grièche grise) 

Loxia curvirostra (Bec-croisé des sapins) 

Lullula arborea (Alouette lulu) 

Motacilla alba (Bergeronnette grise) 

Motacilla cinerea (Bergeronnette des ruisseaux) 

Nucifraga caryocatactes (Cassenoix moucheté) 

Oenanthe oenanthe (Traquet motteux) 

Pandion haliaetus (Balbuzard pêcheur) 

Parus caeruleus (Mésange bleue) 

Parus cristatus (Mésange huppée) 

Parus major (Mésange charbonnière) 

Parus palustris (Mésange nonnette) 

Pernis apivorus (Bondrée apivore) 

Phylloscopus collybita (Pouillot véloce) 

Phylloscopus trochilus (Pouillot fitis) 

Picus canus (Pic cendré) 

Picus viridis (Pic vert) 

Prunella modularis (Accenteur mouchet) 

Pyrrhula pyrrhula (Bouvreuil pivoine) 

Regulus ignicapillus (Roitelet triple-bandeau) 

Riparia riparia (Hirondelle de rivage) 

Saxicola rubetra (Traquet tarier, Tarier des prés) 

Sitta europaea (Sittelle torchepot) 

Strix aluco (Chouette hulotte) 

Sylvia atricapilla (Fauvette à tête noire) 

Troglodytes troglodytes (Troglodyte mignon) 

Turdus merula (Merle noir) 

Turdus philomelos (Grive musicienne) 

Turdus viscivorus (Grive draine) 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

Intéressants Anas platyrhynchos (Canard colvert) 

Columba palumbus (Pigeon ramier) 

Scolopax rusticola (Bécasse des bois) 

 

1.3.6. Espèces exotiques invasives 
 

Plusieurs espèces exotiques invasives ont été identifiées au sein de l’UA ou à proximité de celle-ci. Il s’agit de : 

Fallopia japonica (Renouée du Japon) (Plantes) 

Heracleum mantegazzianum (Berce du Caucase) (Plantes) 

Impatiens glandulifera (Balsamine géante, Balsamine de l'Himalaya) (Plantes) 
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Lysichiton americanus (Lysichite jaune, Faux arum) (Plantes) 

Prunus serotina (Cerisier tardif) (Plantes) 

Solidago gigantea (Solidage glabre) (Plantes) 

Pacifastacus leniusculus (Ecrevisse signal) (Crustacés) 

Dama dama (Daim) (Vertébrés/Mammifères/Artiodactyles) 

Procyon lotor (Raton laveur) (Vertébrés/Mammifères/Carnivores) 

Ondatra zibethicus (Rat musqué, Ondatra) (Vertébrés/Mammifères/Rongeurs) 

Rattus norvegicus (Surmulot, Rat d'égout, Rat brun) (Vertébrés/Mammifères/Rongeurs) 

 

 

1.4. Conservation de la nature 
 

1.4.1. Natura 2000 
 

Carte 1.6.a  – Sites Natura 2000 et sites de grands intérêts biologiques 

L’unité d’aménagement est concernée par 2 sites Natura 200016 qui permettent d’assurer la protection des 

habitats d’intérêt communautaire et des espèces pour lesquels ces sites ont été désignés. 

Le contenu des arrêtés de désignation de ces sites a été intégré dans l’élaboration de cet aménagement.                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                           

 

Code – Nom  Description du site 
% UA en 

N2000  

BE34012 – Vallée de l’Ourthe 

entre La Roche et Hotton  

AGW du 14/04/2016 

Le site correspond en grande partie au lit majeur de l'Ourthe, entre 

Marcourt et Hotton. Il comprend des massifs boisés, sur les 

versants de l'Ourthe et de ses affluents et présente de nombreux 

groupements forestiers bien conservés avec un contraste 

remarquable entre sous-sol calcaire et sous-sol acide : chênaie-

charmaie neutrophile à Anemone nemorosa, chênaie-charmaie 

calcicline, chênaie-charmaie neutrophile à Stellaria holostea, 

chênaies sessiliflores, associations sur terrasses de l'Ourthe, pentes 

boulantes à Tilia platyphyllos, érablières à Asplenium 

scolopendrium, aulnaie de l'Alno-Padion, chênaie sessiliflore, 

chênaie-hêtraie et hêtraie du Luzulo-Fagetum. Il comprend 

également de beaux fragments de forêts alluviales, de prés 

humides et de pelouses sèches sur calcaire. Ce site est important 

pour l'avifaune forestière et celle des cours d'eau et sans doute 

pour les chauves-souris forestières (importance du bois mort). Il 

est également une des seules stations ardennaises de 

Hyacinthoides non-scripta et abrite une part essentielle des 

populations de la libellule Oxygastra curtisii. La vallée constitue 

un couloir de migration très fréquenté. 

7,6 

BE34023 – Vallée de l’Ourthe 

entre Nisramont et La Roche 

AGW du 14/04/2016  

Le site comprend la vallée de l'Ourthe, en particulier les versants 

entre Nadrin et La Roche-en-Ardenne. Il comprend les sites du 

Cheslé, du Hérou, du Grand Bois et du Bois de La Roche. Ce site 

entaillé profondément par l'Ourthe (schistes et phyllades du 

8,7 

 
16 Le lecteur trouvera des informations sur les sites Natura 2000 dont il est question ici sur le serveur biodiversité 
http://biodiversite.wallonie.be  

Tableau 1.11.   Surfaces en zones N2000.  

http://biodiversite.wallonie.be/
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Dévonien inférieur) est en grande partie forestier. On y trouve des 

milieux bien conservés : chênaies-charmaies à Luzula luzuloides, 

chênaies-charmaies acidophiles diverses, érablières de ravins et 

sur éboulis. On y notera la présence de la Cigogne noire et du 

Martin-pêcheur. Des coquilles de Moules perlières attestent de la 

présence de l'espèce sur le site. 

Les espèces N2000 justifiant la désignation de ces sites se trouvent en annexe 4 

Les habitats présents au sein de l’UA sont présentés ci-dessous.  

 

▪ Habitats d’intérêts communautaires 

 

 

Les données relatives aux habitats d’intérêts communautaires (HIC) pour lesquels le site BE34023 a été désigné 

et qui concernent l’unité d’aménagement ne sont pas disponibles au moment de la rédaction de l’aménagement. 

Les habitats d’intérêts communautaires (HIC) pour lesquels le site BE34012 a été désigné et qui concernent 

l’unité d’aménagement sont les suivants :  

Site 

N2000 

HIC Surface 

(ha) 

% de 

l’UA 

Etat de conservation  

à l’échelle des 

régions 

biogéographiques17 

BE34012 3260 - Cours d’eau à renoncules 0,1 0,0 U2 

BE34012 6430 - Mégaphorbiaies 0,0 0,0 U2 

BE34012 6432 - Mégaphorbiaies rivulaires à reine des prés 0,0 0,0 U2 

BE34012 8220 et 8230 - Pentes rocheuses siliceuses et roches 

siliceuses avec végétation pionnière 

1,2 0,1 U2 

BE34012 9110 - Hêtraies à luzule 13,0 0,8 U1 

BE34012 9130 - Hêtraies neutrophiles 10,8 0,6 U2 

BE34012 9130 et 9180 - Hêtraies neutrophiles et Forêts de 

ravins et de pentes 

0,6 0,0 U2 

BE34012 9160 - Chênaies-charmaies ou chênaies-frênaies 2,4 0,1 U1 

BE34012 9180 - Forêts de ravins et de pentes 2,4 0,1 U1 

BE34012 91E0 - Forêts alluviales 0,6 0,0 U2 

Etat de conservation U1 : état de conservation inadéquat ; 

Etat de conservation U2 : état de conservation défavorable. 

 

▪ Unités de gestion 

 
17 Source : Wibail, L., Goffart, Ph., Smits, Q., Delescaille, L.-M., Couvreur, J.-M., Keulen, Chr., Delmarche, C., Gathoye, J.-
L., Manet, B. & Derochette, L. (2014). « Évaluation de l’état de conservation des habitats et espèces Natura2000 en 
Wallonie. Résultats du Rapportage Article 17 au titre de la Directive 92/43/CEE pour la période 2007-2012. » DGOARNE, 
Département de l’Étude du Milieu Naturel et Agricole-Direction de la Nature et de l’Eau, Gembloux, 277 p. 

Carte 1.6.a  – Sites Natura 2000 et sites de grands intérêts biologiques 

Tableau 1.12.   Habitats d’intérêt communautaire HIC du site N2000 BE34012 et compris dans les limites de 

l’UA.  

Carte 1.6.b  – Unités de gestion des sites Natura 2000 

http://biodiversite.wallonie.be/fr/6432-megaphorbiaies-rivulaires-a-reine-des-pres.html?IDD=234881083&IDC=1872
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Les mesures particulières de gestion associées sont rappelées au point 3.8.2. 

Les Unités de gestion Natura 2000 (UG) des sites qui concernent l’UA sont les suivantes : 

 

CODE_SITE UG Surface (ha) % de l'UA 

BE34012 UG_01 : milieux aquatiques 0.10 0.01 

BE34012 UG_02 : milieux ouverts prioritaires 0.01 0.00 

BE34012 UG_05 : prairies de liaison 0.09 0.00 

BE34012 UG_07 : forêts prioritaires alluviales 0.57 0.03 

BE34012 UG_08 : forêts indigènes de grand intérêt biologique 30.05 1.75 

BE34012 UG_09 : forêts d’habitats d’espèces 87.13 5.06 

BE34012 UG_10 : forêt non indigènes de liaison 10.23 0.59 

BE34012 UG_11 : terres de culture et éléments anthropiques 2.61 0.15 

BE34023 UG_01 : milieux aquatiques 0.37 0.02 

BE34023 UG_10 : forêt non indigènes de liaison 9.82 0.57 

BE34023 UG_11 : terres de culture et éléments anthropiques 2.21 0.13 

BE34023 UG_Temp_02 : zones à gestion publique 138.03 8.02 

A l’horizon 2020-22, chaque site Natura 2000 disposera d’un Plan de Gestion individuel. Ces documents 

prévoiront notamment les actions à mener pour préserver les habitats et espèces existants. Ils indiqueront aussi 

les mesures à développer pour augmenter la superficie en Région Wallonne pour certains habitats. Ces plans de 

gestion ne sont pas contraignants à titre individuel, mais bien au niveau global de la Région Wallonne afin 

d'améliorer sensiblement l'état de conservation des habitats et espèces Natura 2000 (y compris propriétés 

publiques et privées). Le site BE34012 dispose d’un Plan de Gestion en tant que site pilote. Les Plans de Gestion 

de tous les sites Natura 2000 seront consultables via internet dès leur officialisation (2020-2022). 

 

1.4.2. Sites de conservation à valeur légale et non-légale 
 

 

Voir carte 1.6.a pour les sites de conservation situés à proximité immédiate de l’UA ainsi que ceux qui y sont 

inclus (selon les informations cartographiques disponibles). 

 Nom Localisation 

Sites à valeur légale   

ZHIB/ZHII – Zone Humide 

d’Intérêt biologique 

Néant  

CSIS – Cavité Souterraine 

d’Intérêt Scientifique 

Néant  

Sites à valeur non légale   

SGIB – Sites de grand 

intérêt biologique 

204 - Hampteau (Hotton) 

3304 - Laiprangeleux 

3303 - Ruisseau du bois Maya 

 

C231, 232, 233 et 831 

C12, 642 et 816 

C11, 21, 214, 522, 621, 641, 643, 651, 

652, 654 et 912 

 

 

Tableau 1.13.   Unités de gestion (UG) des sites N2000 comprises dans les limites de l’UA 

Carte 1.6.a  – Sites Natura 2000 et sites de grands intérêts biologiques 

Tableau 1.14.  Sites de conservation de la nature qui concernent  l’UA. 
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▪ Projet LIFE 

 

L’UA est concernée par le projet LIFE : 

Projet LIFE  Localisation Incidences sur l’aménagement 

LIFE Loutres 

2005 – 2011 

Comp 452, 454, 455  

LIFE Elia II C212 Maintien de la zone ouverte 

 

1.4.3. Parc Naturel  
 

L’unité d’aménagement est incluse à 0,6 % dans le périmètre du Parc naturel des deux Ourthes (compartiments 

454 et 455).  

Aucune action particulière n’est cependant requise. 

 

1.4.4. Arbres morts et d’intérêt biologique 
 

Pour des raisons de conservation de la biodiversité, le code forestier impose le maintien de 2 arbres morts/ha 

dans les peuplements feuillus et résineux et le maintien d’au moins un arbre d’intérêt biologique par 2 hectares 

(arbre de dimension exceptionnelle ou arbre à cavité)18. 

Peuplements Arbres morts, 

quilles, chablis 

Valeur/ha Cible/ha Arbres 

d’IB 

Valeur/ha Cible/ha 

Feuillus  299 0,34 2 88 0,1 0,5 

Résineux 272 0,35 2 55 0,07 0,5 

Mixtes 8 0,28 2 0 0,00 0,5 

Total 443 0,26 2 81 0,05 0,5 

 

A noter qu’un nombre plus important d’arbres morts et d’intérêt biologique ont été désignés mais ne sont pas 

encore encodés dans la base de données EFOR. La désignation se fait au fur et à mesure des relevés des bois lors 

des opérations de martelage dans les coupes en cours de rotation. Un effort de désignation sera apporté en ce qui 

concerne ces 2 types d’arbres dans les peuplements feuillus et résineux afin d’atteindre les valeurs cibles 

préconisées. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
18 Code forestier – Art. 71. 

Tableau 1.15.   Nombres d’arbres morts et d’intérêt biologique (IB) actuellement répertoriés et encodés 

dans les peuplements de l’unité d’aménagement. 
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1.5. Contexte « humain » 
 

1.5.1. Plan de secteur 
 

Carte 1.7.  – Affectations et zones d’intérêts paysagers au plan de secteur 

 

Zones 
% 

UA 

Remarque 

Zone forestière 94,77  

Zone naturelle 0,10 

Compartiment 711 

Interdiction de planter ou de laisser se développer les semis des 

résineux autres que l'if et le genévrier19.  

Il subsiste 0,5 ha de douglas sur cette zone qui sera mis à blanc au 

terme du plan d’aménagement 

Zone agricole 3,52 

Compartiments concernés en totalité ou en partie : 12, 13, 31, 33, 34, 

35, 111, 112, 211, 212, 221, 232, 234, 235, 311, 312, 321, 333, 431, 

441, 452, 453, 463, 532, 533, 535, 537, 612, 613, 631, 633, 662, 665, 

813, 814, 816, 832, 833, 834, 835 et 932 

Zone d’espace vert 0,12 Compartiments 452, 453 et 462 

Zone de loisir 0,57 

Compartiments 221, 534, 535, 611 et 613 

Celle-ci est destinée à recevoir les équipements récréatifs ou 

touristiques20. 

Zone d’activité économique 

mixte 
0,19 Compartiments 664 et 95 

Zone d’habitat* 

(caractère rural) 
0,61 Compartiments 13, 233, 532, 535, 811, 831, 832, 931, et 932 

Plans d’eau 0,04 
Cette zone située en bordure d’UA résulte d’effets de croisements 

cartographiques. 

Zone d’aménagement 

communal concerté 
0,03 Compartiment 532 

Zone de services publics et 

d’équipement communautaires 
0,05 Compartiment 531 

Total 100  

*Des zones d’habitat/d’habitat à caractère rural au plan de secteur peuvent être soumises au régime forestier si 

elles font l’objet d’une convention de gestion entre le propriétaire et le DNF. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
19 Loi sur la conservation de la nature – Art. 56. § 3. 
20 Au sens de l’article D.II.27 du Code du développement territorial (CoDT). 

Tableau 1.16.   Surfaces des affectations selon les zones du Plan de secteur. 
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1.5.2. Infrastructures 
 

▪ Réseau routier, quais de chargement et de dépôt 

 

 

Densité totale 

voirie* (m/ha) 

Densité voirie 

accessible aux 

grumiers** (m/ha) 

Densité voirie accessible 

aux grumiers idéale 

(m/ha)21 

Commentaires 

78 21 25 Le réseau actuel paraît suffisant 

* route hydrocarbonée + routes empierrées + chemins de terre + coupe-feux 

** route hydrocarbonée + routes empierrées 

 

Le réseau actuel, régulièrement réparti, paraît suffisant pour la surveillance, la gestion et l’exploitation forestière 

des divers blocs boisés. Il n’est pas nécessaire de créer de nouveaux accès, sachant que cela engendrerait 

inévitablement davantage de passage avec un impact négatif sur la quiétude intraforestière. L’entretien des 

voiries doit être planifié car certains chemins sont notamment sujets au ravinement ou en prévision des 

exploitations forestières à venir pour augmenter la valeur financière unitaire des bois. Il faut noter que les voiries 

hydrocarbonées donnant accès aux massifs n’y pénètrent pas toujours, les longeant dans la plupart des cas. 

Conformément aux dispositions de l’article 57 du Code forestier, qui impose par massif de plus de 100 hectares 

d’un seul tenant, la délimitation d’une ou plusieurs zones de dépôt de bois, 21 quais de chargement et de 

dépôts ont été délimités et se trouvent au niveau des compartiments suivants : 22, 31, 233 (2 quais), 322, 333 (2 

quais), 413, 534, 537, 635, 643, 654, 661, 664, 733, 814, 823(2 quais), 831 et 912. La partie de la propriété 

située sur le triage n°3 (Rendeux) est relativement morcelée, elle souffre de ce fait d’un manque de quais de 

stockage. Dans cette même partie de la propriété, certains blocs enclavés et/ou bordant la zone agricole souffrent 

de difficultés d’évacuation des bois lors des exploitations (demandes d’autorisation pour traverser les prairies ou 

surfaces cultivées, …). 
 

▪ Lacs de barrage, captages 

  

Il est à noter la présence d’un château d’eau sur le compartiment 821. 

 

▪ Impétrants 

 

Les compartiments 21, 22, 214, 221, 312, 421, 451, 453, 611, 622 et 814 sont concernés par la présence de 

lignes électriques. Les mesures à prendre ponctuellement concernent l’abattage d’arbres ou la coupe de branches 

qui menaceraient l’intégrité de ces lignes électriques. Des conventions ont été passées entre la Commune et les 

différents gestionnaires afin de préciser ces modalités. 

 

 

 

 

 

 

 
21 NIVELLE  J.-L., GERARD E & NINANE F., 1988. La voirie en forêt domaniale et dans les forêts des administrations 
subordonnées. Bull. Soc. Roy. For. de Belgique 3 : 105-127. 

Carte 1.8.  – Zones de stockage et voies de circulation 
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1.5.3. Intérêt paysager22 
 

Ensemble paysager23 : Dépression Fagne-Famenne et bordure Sud 

Territoire paysager : Replats et collines de la Calestienne et de pied de talus ardennais (replats et collines 

boisés d’Ourthe et Aisne) 

Les paysages de l’Ourthe et de l’Aisne sont marqués par une succession de collines et de vallées creusées par 

les cours d’eau descendant du massif Ardennais. Ils sont rythmés par l’alternance de forêts, qui dominent, et de 

prairies entourant les villages.  

  

Carte 1.7.  – Affectations et zones d’intérêts paysagers au plan de secteur 

Selon le plan de secteur, certaines parties de l’UA sont situées en zone d’intérêt paysager qui vise à la 

protection, à la gestion ou à l’aménagement du paysage24. Au sein de ces zones une attention particulière sera 

portée à l’aspect paysager de la gestion des peuplements.  

 

Zone d’intérêt paysager au plan de secteur = 7,3 % de l’UA – compartiments 311, 312, 411, 461, 462, 538, 

611, 613, 711, 811, 812 et 813  

 

1.5.4. Aspect social 
 

▪ Monuments, sites classés et arbres/haies remarquables 

Monument/Site classé Localisation Implications pour la gestion 

Chapelle et ermitage Saint-Thibaut  

AR du 22/01/1973 

Marcourt Aucune 

L’UA est concernée par la présence des arbres remarquables suivants : 

N° 

site 

Adresse Nom latin Circ. Hauteu

r 

commentaire 

8 Rue Emile Dupont, 
Rendeux 

Fagus sylvatica 280 cm 28 m Derrière la chapelle Saint-Antoine 

32 Haie du feu, Warizy Quercus robur 343 cm 24 m En prairie, à la lisière du bois 
Saint-Thibaut 

33 N833, Bois de Saint-
Thibaut 

Tilias 
platyphyllos 

420 cm 22 m 
 

 

▪ Activités, attractivité touristique et accès au public 

 

Les communes de Hotton, Rendeux et La Roche-en-Ardenne possèdent un vaste réseau de promenades balisées.  

Une aire de décollage de parapente a été aménagée dans le compartiment 462. 

L’UA est concernée par une table d’orientation située près de la chapelle Saint-Thibaut (Marcourt – Comp 462). 

Trois autres tables d’orientations sont situées proche de l’UA, près des villages de Chéoux, Waharday et 

Laidprangeleux. 

 
22 Code Forestier – Art. 57. 10° 
23 DROEVEN E., FELTZ C., KUMMERT M. [2004] – Les Territoires paysagers de Wallonie. Etudes et documents CPDT, 4. Namur 
RW. 
24 Au sens de l’article D.II.27 du Code du développement territorial (CoDT). 
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L’impact des promeneurs, vététistes, kayakistes, géocacheurs, campeurs ou autres sur la quiétude de la propriété 

est moyen. 

 

▪ Mouvements de jeunesse 

 

Carte 1.9.  – Zones accessibles aux mouvements de jeunesse 

Conformément aux dispositions de l’article 57 du Code forestier qui impose, par massif de plus de 100 hectares 

d’un seul tenant, la délimitation d’une ou plusieurs zones accessibles aux activités de jeunesse et aux 

mouvements encadrés à vocation pédagogique ou thérapeutique, 3 zones de ce type ont été désignées au sein de 

l’UA. Celles-ci concernent les compartiments 431 et 433, 534 et 621 pour 22,6 ha. 

 

▪ Accès militaires 

 

En pratique, les activités militaires doivent systématiquement être adaptées au type de demande et à la période de 

l’année, tout en tenant compte de la localisation de certains sites plus sensibles (zones de quiétudes, sites Natura 

2000, …). 

Les demandes de manœuvre sont traitées au cas par cas, pour éviter tout problème, notamment de cohabitation 

avec la chasse et/ou le tourisme. 

 

1.5.5. Autres plans, projets et conventions  
 

Plans et programmes Implications sur la gestion 

SOL (Schéma d’orientation local)  

Hameau de Beffe25 

Comp/Pa = 811/1.1 

Préservation de la qualité paysagère et mise en valeur des espaces 

forestiers. 

Contrat de rivière de l’Ourthe Le maintien ou la restauration d’un bon état écologique des cours 

d’eau figure parmi les principaux objectifs de ces contrats. 

GAL pays de l’Ourthe Valorisation du patrimoine local, naturel et culturel pour un 

développement économique durable (filière bois). 

 

 

1.6. Statistiques économiques 
 

▪ Volumes prélevés 

  m³ m³/an m³/ha.an 

De 2009 à 2018 Résineux 87 145 8 715 10,8 

Feuillus  31 347 3 135 3,5 

  118 492 11 849 6,9 

 

 

 

 

 

 
25 AR du 06/02/2002 
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Graphique 1.5. Evolution, entre 2009 et 2018, du volume de bois résineux/feuillus vendu. 

 

Même si l’objectif est de délivrer un volume aussi constant que possible d’année en année, le graphe montre bien 

des variations interannuelles parfois importantes. Ces variations sont liées d’une part à l’impossibilité 

d’équilibrer parfaitement la répartition des surfaces et le poids des coupes et d’autre part aux aléas climatiques 

ou sanitaires qui amènent certaines années un prélèvement des bois non prévu. 

 

▪ Revenus et dépenses 

 

   € €/an €/ha.an 

De 2009 à 2018 Revenus bruts (+) Vente de bois Résineux 4 971 473 497 147 289 

 Vente de bois Feuillus  752 932 75 293 44 

 Chasse 1 205 500 120 550 70 

  Total 6 929 905 692 991 403 

De 2009 à 2018 Dépenses (-)* Plantation / Travaux 

forestiers 
581 000 58 100 34 

 Voirie 37 578 3 758 2 

  Total 618 578 61 588 36 

 Revenu net  6 311 327 631 403 367 

Taux de réinvestissement lié à la 

ressource bois 
=  

Plantations + travaux forestiers

 Revenu des ventes de bois
 = 10% 

*Les coûts directement liés à la gestion administrative ne sont pas considérés ici.  

 

Le taux d’investissement est minimum et proche du taux préconisé (entre 10 et 15%). 
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Tableau 1.17.  Répartition des revenus bruts et des dépenses liés à la forêt. 
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1.7. Aspects cynégétiques 
 

L’UA se répartit sur 3 Conseils Cynégétiques bien distincts sur lesquels la chasse en battue et à l’affût est 

pratiquée : 

- Le CC Famenne-Ardenne (CCFA) : la superficie concernée est de 637,6800 ha de l’UA, soit 37 % ; 

- Le CC du Bois du Pays (CCBP) : la superficie concernée est 79,1219 ha de l’UA, soit 5% ; 

- Le CC du Bois Saint Jean (CCBSJ) : la superficie concernée est de 1004,728 ha de l’UA, soit 58%. 

Les blocs forestiers de l’UA ne représentent qu’une petite partie de la totalité de ces 3 territoires de Conseils 

Cynégétiques. Il existe des disparités cynégétiques au sein même de chacun de ces vastes territoires notamment 

en fonction du propriétaire des divers petits blocs boisés (public ou privé) et du titulaire du droit de chasse. 

L’analyse faite dans ce chapitre se rapporte à l’ensemble d’un conseil cynégétique et non à un territoire 

communal bien précis. 

 

▪ Populations 

La propriété est concernée par le cerf, le chevreuil, le sanglier et le daim. La chasse à d’autres gibiers, plus petits 

(lièvre, canard, ramier, bécasse, bernache, …), est aussi pratiquée mais de manière très variable en fonction des 

caractéristiques territoriales et selon la volonté des chasseurs titulaires. 

 

o Le cerf 

Pour chacun de ces Conseils Cynégétiques, des quotas de tirs maximum/minimum sont à respecter, en vue de 

réguler les populations de cerf et devant permettre, dans l’absolu, d’atteindre un indispensable équilibre forêt-

gibier.  

Figure 1.2. Carte de l’équilibre forêt/gibier par compartiment au sein de l’UA. 
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Globalement, ces dernières années ces quotas ont été respectés pour le CCFA. Par contre, ceux-ci n’ont pas été 

respectés pour les CCBP et le CCBSJ.  

Le CCBP ne représentant que 5% de la surface totale de l’UA, seules les statistiques du CCBSJ seront 

développées car très concerné par un déséquilibre forêt-gibier vis-à-vis de l’espèce cerf. Ce Conseil concerne 

58% de la surface totale de l’UA. Non seulement la densité en cerf y est trop élevée à l’échelle du territoire 

global en terme de capacité d’accueil, mais en plus, les plans de tir élaborés chaque année ne sont pas respectés 

(voir tableau 1.18. et graphique 1.6. ci-dessous). 

 Nombres d’individus morts Plan de tir minimum 

Année 

cynégétique 

Non-

boisés 

Boisés Total Annuel 

tirés/morts 

Non-boisés Boisés Total plan de 

tir minimum 

2012-2013 189 82 271 260 82 342 

2013-2014 215 73 288 260 82 342 

2014-2015 194 83 277 257 80 337 

2015-2016 209 80 289 232 85 317 

2016-2017 224 86 310 242 121 363 

2017-2018 214 92 306 217 109 326 

2018-2019 255 109 364 253 127 380 

 

Graphique 1.6. Evolution du plan de tir minimum et du nombre d’animaux tirés ou retrouvés morts pour 

l’espèce cerf de 2012 à 2018 dans le CCBSJ. 

 

 

La densité estimée (avant naissance) au printemps 2019 est respectivement de 98 bêtes / 1000 ha de bois sur le 

Conseil cynégétique du « Bois Saint-Jean » (globalement) et 13 bêtes / 1000 ha de bois sur le Conseil 
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cynégétique de « Famenne-Ardenne ». Concernant le Conseil cynégétique du « Bois Saint-Jean », la densité 

effective en forêt communale de Rendeux est évaluée à moins de 15 cervidés / 1000 ha. Cette densité effective 

constitue un niveau jugé maximum sur la propriété. 

Les prochains plans de tir doivent imposer un prélèvement annuel supérieur à l’accroissement de la population 

(via naissance et flux migratoire entrant) répartis entre boisés et non boisés. Ce doit être le cas jusqu’à ce que 

l’équilibre forêt-gibier soit atteint. Il en va de l’avenir de la forêt et de la préservation des biotopes et habitats 

naturels. 

o Le sanglier 

Le sanglier est présent partout dans la propriété en densité variable. La densité de l’espèce a fortement augmenté 

dans la région entre 2010 et 2018. Elle a bénéficié d’une part de la législation sur le nourrissage (dont l’objectif 

initial est de maintenir le sanglier au bois et d’éviter qu’il ne provoque des dégâts pour l’agriculture) et d’autre 

part, de fortes fructifications successives des chênes et des hêtres entre 2014 et 2018. Avec les récents hivers 

plus doux (sols non gelés et/ou couverts de neige), la mortalité est plus faible. Les printemps plus cléments 

favorisent la survie des marcassins. Le prélèvement par la chasse doit absolument être adapté à ces constats et 

notamment en regard des problèmes récurrents de dégâts dans la zone agricole en rive droite de l’Ourthe.  

 

L’apparition de la peste porcine africaine (PPA) en septembre 2018 en Gaume a conduit les autorités à inciter 

tous les chasseurs wallons à prélever davantage de sangliers dans les années qui suivent. Les prélèvements 

doivent être augmentés et soutenus dans le temps. 

o Le chevreuil 

Le chevreuil est également présent sur la propriété en densité variable. On en retrouve plus dans les biotopes 

riches en bordure de plaine agricole (rive gauche de l’Ourthe). 

 

o Le daim 

Le daim n’est présent dans la propriété communale que de manière sporadique et a souvent pour origine la fuite 

d’individus sortant de l’un ou l’autre des parcs à gibiers de la région. 

 

▪ Capacité d’accueil, gagnages et zones de quiétude 

 

La capacité d’accueil du grand gibier est contrastée sur la propriété. En rive droite de l’Ourthe, les peuplements 

principalement  résineux sont de taille assez importante et offrent une capacité d’accueil plus limitée. Cela se 

traduit par une pression sur la végétation importante des sangliers, cervidés et chevreuils. Les dégâts aux 

plantations, semis, à la strate herbacée et arbustive sont bien visibles. La protection individuelle des jeunes plants 

est souvent nécessaire. En rive gauche, la capacité d’accueil des parcelles plus petites et principalement feuillues 

est plus importante, ce qui implique  une faible pression sur les peuplements et des dégâts peu marqués. 

Il y a 17 zones de gagnage répertoriées au sein de la forêt communale. Le réseau de coupe-feux et de lisières 

feuillues dans les massifs agit en complément à ces zones de gagnage. La proximité de prairies enrichit 

également la capacité d’accueil des milieux boisés mitoyens. 

 

▪ Organisation des activités de chasse 

Dans une grande majorité des cas, le mode de chasse pratiqué est la battue, à cors et à cris, presqu’exclusivement 

d’octobre à décembre. Les traqueurs, accompagnés de chiens, débusquent le gibier afin qu’il traverse la ligne de 

tir où sont postés les chasseurs. Cette méthode collective permet surtout de réguler quantitativement le sanglier, 

le chevreuil et le cerf. 
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L’affût et parfois l’approche sont surtout pratiqués pour le tir des brocards en mai et en juillet-août, pour le tir du 

sanglier à proximité des cultures agricoles ou en forêt toute l’année et pour le tir des cerfs boisés du 21 

septembre à fin décembre. L’affût et l’approche doivent être plus largement développés afin d’atteindre les plans 

de tir imposés, tout en garantissant des tirs plus efficients. 

Dans les territoires englobant les forêts communales et comportant des plaines et prairies, des chasses au petit 

gibier, au gibier d’eau et au renard sont organisées. 

Dans certains cas, par exemple pour éviter les dégâts aux cultures et si certaines conditions sont réunies, la 

législation prévoit d’autoriser des actes de « destruction » pour certaines espèces (dont le sanglier et le pigeon 

ramier) si nécessaire, à certains moments de l’année. Ce type d’autorisation est régulièrement délivré au sein de 

terrains agricoles privés jouxtant la propriété forestière communale. 

 

▪ Description des lots 

 

La commune de Rendeux met en location ses forêts en 15 lots d’une superficie allant de 26 hectares à près de 

420 hectares. Chaque lot comprend des forêts communales complétées par de petites zones ouvertes (agricoles) 

en propriété communale. Les baux ont une durée de 12 ans et leur échéance respective est indiquée dans la 

dernière colonne du tableau 1.19. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Tableau 1.19. Liste des lots de chasse et de leurs dates d’échéance (données 2019). 

Lot Surface Echéance 

1 181 ha 01 a 89 ca 2022 

2 44 ha 73 a 43 ca 2022 

3 195 ha 20 a 86 ca 2022 

4 68 ha 95 a 44 ca 2022 

5 26 ha 18 a 45 ca 2022 

6 48 ha 51 a 27 ca 2022 

7 57 ha 98 a 20 ca 2022 

8 230 ha 98 a 05 ca 2022 

9 234 ha 59 a 56 ca 2022 

10 44 ha 12 a 42 ca 2022 

11 46 ha 65 a 74 ca 2022 

12 84 ha 04 a 80 ca 2022 

13 38 ha 35 a 00 ca 2022 

14 400 ha 68 a 23 ca 2022 

15 420 ha 00 a 57 ca 2022 



 

 

30 

1.8. Synthèse 
 

Intitulé des zones considérées %/présence 

Forêts anciennes subnaturelles 36,9 

Zones de protection des sols de pentes (15-30°)  28,4 

Zones de protection des sols de pentes (>30°) 2,3 

Zones de protection des zones riveraines (25 m partout) 6,5 

Zones riveraines de 12 à 25 m selon le type de sol (Interdiction de planter des résineux) 6,0 

Zones de protection des zones de source 0,2 

Zones de protection des sols hydromorphes à nappe temporaire 2,3 

Zones de protection des sols hydromorphes à nappe permanente et paratourbeux 0,1 

Zones de protection des sols tourbeux - 

Zones Natura 2000 (2 sites) 16,3 

Zones inscrites dans le périmètre du Parc Naturel des deux Ourthes 0,6 

Zones naturelles au plan de secteur (Interdiction de reboisement résineux) 0,1 

Zones agricoles au plan de secteur 3,5 

Zones de loisir au plan de secteur 0,6 

Zone d’habitat et/ou d’habitat à caractère rural au plan de secteur 0,6 

Zones d’intérêt paysager au plan de secteur 7,3 

 

Outre les mesures légales ou réglementaires s’appliquant à ces zones, il convient de ne pas oublier pour autant 

celles qui s’appliquent de manière transversale dans certains peuplements ou habitats. Elles ont toutes été 

intégrées dans les décisions au fur et à mesure de l’élaboration de l’aménagement et sont signalées, le cas 

échéant, comme telles.  

  

Tableau 1.20.  Récapitulatif des zones soumises à une contrainte légale ou réglementaire au sein de l’UA. 
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2. OBJECTIFS 
 

 

2.1. Durée de validité de l’aménagement 
 

La durée de validité de l’aménagement est fixée à 36 ans, à dater de son année d’adoption par le propriétaire.  

A l’issue de cette période, une révision générale de l’aménagement sera entreprise, mais une révision partielle 

pourrait également être décidée le cas échéant, si des circonstances socio-économiques particulières devaient 

l’exiger. 

 

 

2.2. Choix des objectifs 
 

Fonctions Objectifs 

Economique - Augmenter la productivité et améliorer la rentabilité 

- Rechercher l’équilibre entre la capacité productive et les prélèvements 

- Améliorer la régularité des volumes prélevés et la qualité des produits 

- Réduire les frais du renouvellement des peuplements (Prosilva, régénération naturelle) 

- Améliorer la stabilité et la résilience des peuplements  

- Limiter les investissements dans les situations peu productives et/ou à haut risque 

sanitaire ou de chablis (sols en pente / superficiels / humides / pauvres) 

Ecologique - Préserver les sols en les soumettant le moins possible au tassement (cloisonnement) 

- Entretenir la productivité à long terme 

- Protéger les ressources en eau et son cycle en milieu forestier 

- Conserver les espèces à fortes valeurs patrimoniale et communautaire 

- Maintenir des arbres morts et d’intérêt biologique 

- Maintenir ou restaurer les lisières forestières feuillues en bordure de massif 

- Respecter les périodes propices aux travaux de boisements et d’exploitation forestière 

afin de diminuer les impacts sur la faune et la flore 

Sociale - Appliquer une gestion forestière qui contribue à la mise en valeur du patrimoine 

culturel et paysager 

- Assurer des activités de récréation agréables aux usagers « lents » dans le respect des 

règles de circulation en forêt et dans une politique de gestion durable des espaces 

forestiers 

Cynégétique - Coexistence harmonieuse entre les objectifs de gestion de la ressource forestière, de 

préservation des habitats et des espèces et le maintien de populations de gibier saines 

en équilibre avec le milieu  
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2.3. Constitution des séries - objectifs 
 

Carte 2.2. – Séries-objectifs 

Les séries-objectifs (SO) permettent de spatialiser les principaux objectifs stratégiques poursuivis par 

l’aménagement.  

5 séries-objectifs sont constituées au sein de l’unité d’aménagement :  

- SO réserve biologique intégrale 

- SO de conservation 

- SO de conservation et production 

- SO multifonctionnelle 

- SO hors cadre 

Ces séries-objectifs sont détaillées ci-dessous suivant qu’elles se trouvent en zones non-productive ou 

productive : 

▪ Zone non productive 

 

Série-objectif – Réserve  biologique intégrale (RBI) 

Zone du réseau écologique = 1 

S (Ha)  

% UA 

Objectif Peuplements concernés 

43,5108 

-  

2,53 

Aucune intervention pour  

laisser évoluer 

spontanément l’écosystème 

Peuplements feuillus (surtout chênaies et hêtraies) en forte pente et 

peuplements feuillus rivulaires ou de fond de vallée bien établis ou en 

phase de recolonisation (aulnes, frênes, érables …). 

Pour les propriétés de plus de 100 ha, la série-objectif « Réserve biologique intégrale » doit au minimum 

représenter 3 % de la superficie totale des peuplements feuillus26. Pour la forêt communale de Rendeux , celle-ci 

représente 4,9 % des superficies feuillues.  

La surface en réserve intégrale pourrait être modifiée et se verrait augmenter d’ici quelques années si le projet en 

rive droite devait être mis en œuvre (pré-RAVeL entre les communes de La Roche-en-Ardenne et Rendeux 

(Jupille)). En effet, le tracé du projet passe dans un compartiment placé en réserve intégrale et en Natura 2000. 

Des mesures compensatoires seront prévues, telle que la mise en réserve intégrale d’une superficie hors Natura 

2000 correspondant au moins au double de la surface de l’emprise de la voirie projetée. Le projet n’est à ce jour 

pas encore finalisé. 

 

Série-objectif – Conservation  

Zone du réseau écologique = 1 

S (Ha) 

% UA 

Objectif Peuplements concernés et gestion associée 

18,6272 

-  

1,08 

Conservation de la nature 

avec production ligneuse 

inexistante ou secondaire 

Le peuplement concerné est situé sur le compartiment 13. Il s’agit d’une 

zone humide composée de feuillus divers et de petites zones ouvertes dans 

lesquelles se trouvent des plantes intéressantes (inventaire 2001-2002) : 

Crépis des marais, Trèfle d’eau, Platanthère des montagnes et Bistorte.  

Ces parcelles ne font pas partie de la surface productive mais on peut 

cependant délivrer occasionnellement un bois ou l'autre de valeur.  

 
26 Art. 71  du Code Forestier 
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▪ Zone productive 

 

Série-objectif – Conservation et production 

Zone du réseau écologique = 2 

S (Ha)  

% UA 

Objectif Peuplements concernés et gestion associée 

225,70 

-  

13,11 

Conservation de la nature et 

production ligneuse 

- Les peuplements feuillus en N2000, à l’exception de ceux qui sont 

intégrés dans une autre Série-Objectif (RBI ou Conservation) ; 

- Quelques peuplements rivulaires particuliers ; 

- Quelques peuplements en production extensive 

Parcelles en production nécessitant des mesures de conservation 

particulières. 

 

Série-objectif – Multifonctionnelle  

Zone du réseau écologique = 3 

S (Ha)  

% UA 

Objectif Peuplements concernés et gestion associée 

1432,1149 

-  

83,19 

Production ligneuse dans le 

respect des autres fonctions 

mais sans contraintes de 

gestion particulières  

La presque totalité des boisements sont des futaies irrégulières 

résineuses et/ou feuillues, des futaies régulières résineuses et/ou 

feuillues ou des peuplements mixtes (mélanges feuillus/résineux) 

 

Série-objectif – Hors cadre 

Zone du réseau écologique = 3 

S (Ha)  

% UA 

Objectif Peuplements concernés et gestion associée 

1,5733 

-  

0,09 

Sans lien direct avec les 

fonctions classiques de la forêt 

- Voirie, parkings, gagnage et zones ouvertes sans gestion sylvicole ; 

- Captage, antenne gsm. 

 

La production de bois sur ces zones est secondaire ; l’un ou l’autre arbre 

peut épisodiquement y être prélevé. 

 

▪ Zones du réseau écologique 

 

Le réseau écologique forestier, au sens du complément biodiversité à la Circulaire 261927, vise à répartir la forêt 

soumise entre trois grandes zones qui sont associée à la définition des séries-objectifs ci-dessus. La répartition 

visée s’applique à l’échelle de la Wallonie et localement, à l’échelle des propriétés, ces proportions pourront être 

assez différentes.  

 

 

 

 

 

 
27 Au sens du complément à la circulaire 2619, relatif aux mesures permettant de favoriser la biodiversité, qui distingue, pour 
rappel, les zones centrales de conservation, les zones de développement de la biodiversité et les autres zones. 
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Tableau 2.1.  Ventilation de l’UA entre les 3 zones du réseau écologique. 

Zones  % au sein 

de l’UA  

% visée à l’échelle 

de la RW 

1 – Zones centrales de conservation 4 5 

2 – Zones de développement de la biodiversité 13 30 

3 – Autres zones  83 65 

 

 

2.4. Composition future  
 

La composition future de l’unité d’aménagement s’envisage dans le cadre des séries-objectifs définies ci-avant et 

compte tenu des habitats actuellement observés. La principale marge de manœuvre concernant la situation future 

se situe au niveau des occupations forestières de la zone productive.  

En effet, les affectations dans les séries non productives induisent indirectement les occupations futures, soit du 

fait de l’évolution naturelle des habitats, soit du fait de l’abandon de la sylviculture de production. 

Environ 18 hectares du secteur résineux passeront dans le secteur irrégulier feuillu (par conversion). Pour 

certaines parcelles, ce passage se fera une fois que le terme d’exploitabilité sera atteint pour les résineux 

présents. Pour d’autres parcelles, cela se fera au cours des prochains passages en martelage (mise à distance par 

rapport à un cours d’eau,…). Ces résineux sont situés à moins de 12 mètres d’un cours d’eau (25 m sur des sols 

tourbeux ou paratourbeux).  

Par ailleurs, 18 hectares de feuillus de mauvaise venue seront convertis en résineux. Ces surfaces seront 

identifiées hors Natura 2000 et hors sols hydromorphes, en veillant également à préserver les forêts anciennes.  

Tableau 2.2.  Proposition de composition future de la forêt à l’échelle de l’UA. 

Essences 

 % Forêt 

actuelle 

% Forêt 

future 

Remarque  

Epicéas 32,8 25 Maintien de l’effort de diversification des  

Douglas  8,2 8,0 résineux 

Pins 2,3 5,0  

Mélèzes 2,3 5,0  

Autres résineux 0,2 3,4  

Vide résineux 0,6 0,6  

Résineux 46,4 46,4  

Chênes 29,3 29,3 Poursuite de l’effort de diversification des  

Hêtres  10,6 10,6 feuillus 

Autres feuillus 11,8 11,8  

Vide feuillus 0,4 0,4  

Feuillus 52,1 52,1  

Non forestier 1,5 1,5  

Total 100 100  

La surface des différents résineux correspond aux peuplements sur pied, y compris les surfaces mises à blanc 

(par ex. : une mise à blanc d’épicéas est renseignée en épicéas). 
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2.5. Attribution des secteurs 
 

Carte 2.3. – Secteurs 

Le choix des secteurs est posé en fonction de la série-objectif, de l’habitat actuel, de l’habitat futur souhaité, du 

type de gestion préconisé et dès lors du mode de traitement retenu.  

 

Tableau 2.3. Liste des secteurs envisagés dans le cadre de l’aménagement selon le type de série-objectif 

dont ils relèvent. 

n° Secteurs RBI Cons. 
Cons./ 

Prod. 
Multif. 

Hors 

cadre 
S tot. (ha) 

1 Entretien Futaie Résineuse Régulière - - - 741,2586 - 741,2586 

11 Entretien Futaie Résineuse Irrégulière - - - 38,2085 - 38,2085 

2 Entretien Futaie Feuillue Régulière - - 225,7037 403,7180 - 629,4217 

3 Entretien Futaie Feuillue Irrégulière - - - 209,7591 - 209,7591 

4 Transf./Conv. Futaie Mixte Irrégulière - - - 28,0458 - 28,0458 

5 Laisser-Faire Futaie Feuillue 43,5108 5,6815 - - - 49,1923 

6 Entretien Pelouse mésophile - - 2,4748 - - 2,4748 

9 Entretien Lande - 10,4709 - 0,4415 - 10,9124 

7 Entretien Réseau de transport - - - 10,4633 - 10,4633 

10 Entretien Construction rurale - - - 0,2201 - 0,2201 

8 Sans objet - - - - 1,5733 1,5733 

 Surface totale (ha) 43,5108 18,6272 225,7037 1432,1149 1,5733 1721,5299 

 
RBI = S-O Réserve biologique intégrale 

Cons. = S-O de conservation 
Cons./ Prod. = S-O de conservation avec production 
Multif. = S-O multifonctionnelle 
Hors cadre = S-O hors-cadre 

  

Pour rappel, le qualificatif feuillue/résineuse pour la futaie est utilisé dès lors qu’elle abrite au moins 80 % 

d’essences feuillues/résineuses à l’échelle de la parcelle considérée. 

Le territoire à aménager étant à présent réparti en séries-objectif et secteurs, il devient possible de déterminer et 

de détailler pour chacun d’entre eux quels sont les moyens à mettre à œuvre pour obtenir la forêt future, dans la 

poursuite des objectifs prioritaires qui viennent d’être définis dans ce chapitre.  
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3. MOYENS 

MIS EN ŒUVRE  
 

3.1. Parcellaire 
 

Carte 2.1. – Parcellaire 

Les parcelles sont des unités de gestion techniques au sein desquelles un même objectif est poursuivi (Série-

objectif) et qui font l’objet d’un même mode de gestion (Secteur) en vue d’obtenir un même type d’habitat. Ce 

sont des unités de traitement et donc également des unités de martelage. Les parcelles sont délimitées au sein des 

compartiments28, et comportent un ou plusieurs îlots (un îlot étant constitué d’un peuplement ou d’un habitat 

cartographié). Le parcellaire constitue donc l’outil d’application de l’aménagement sur le terrain, au quotidien. 

Le parcellaire cartographique est associé au parcellaire alphanumérique qui décrit textuellement les îlots et les 
parcelles.  

 

3.2. Rotation, coupes et tableaux d’exploitation 
 

Carte 2.4. – Coupes 

Annexe 3 – Tableaux d’exploitation  

Les coupes regroupent des compartiments entiers et sont constituées de manière à assurer la rentabilité de la forêt 

(engendrer un revenu annuel soutenu) ainsi que sa pérennité (prélever l’accroissement).  

Les rotations sont fixées à 6 ans en résineux et à 12 ans en feuillus avec faculté de passage à mi-rotation.  

12 coupes sont ainsi définies.  

Tableau 3.1. Ventilation des différentes coupes au sein de l’UA.   

 Surface  productive (Ha) Surface  non productive (Ha)  

Coupes Feuillus  Résineux  Mixtes  Feuillus  Résineux  Mixtes  Total (Ha) 

1 80,0845 77,0049 - - - - 157,0894 

2 68,0191 42,1595 - - - - 110,1786 

3 79,0746 60,3225 - - - - 139,3971 

4 77,5670 41,2961 - - - - 118,8631 

5 53,7685 91,9881 0,2210 9,0309 - - 155,0085 

6 55,6139 58,6251 2,3610 8,8643 - - 125,4643 

7 79,3516 52,1081 - - - - 131,4597 

8 60,4871 120,0045 - - - - 180,4916 

9 77,2283 35,7708 4,4132 - - - 117,4123 

10 72,7088 68,6946 - 5,6815 - - 147,0849 

11 48,6153 47,5254 - 25,6156 - - 121,7563 

12 83,5850 108,0952 - - - - 191,6802 

Total 836,1037 803,5948 6,9952 49,1923 - - 1695,8860 

 
28 Le compartiment est une entité administrative et foncière, d’un seul tenant, stable dans l’espace et dans le temps dont les 
limites sont facilement repérables sur le terrain.  
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Les tableaux d’exploitation se trouvent en annexe 3 

Ils permettent d’organiser les passages en coupes dans chacun des secteurs de la zone productive définis par 

l’aménagement et précisent les étendues à parcourir chaque année dans chacun de ces secteurs. 

 

 

3.3. Exploitabilité 
 

Le tableau 3.2. renseigne les dimensions et les termes d’exploitabilité recherchés pour les principales essences 

présentes. Avec une sylviculture dynamique couplée à des soins orientés vers des arbres préalablement désignés, 

les taux d’accroissement repris peuvent être atteints. Dans les peuplements réguliers plus anciens, le potentiel 

d’accroissement est un peu plus bas au regard de la proportion du houppier plus faible des arbres de place. En 

outre, dans certaines situations particulières plus marginales (sols superficiels, sols à régime hydrique alternatif, 

etc), le terme d’exploitabilité peut être adapté à l’état sanitaire des arbres en place et à leur potentiel d’avenir 

plus limité.  

Il est à noter que dans une sylviculture en peuplements irréguliers, le terme d’exploitabilité n’est pas lié à l’âge 

mais exclusivement à la dimension d’exploitabilité cible. Celle-ci permet d’approcher le pic de rentabilité propre 

à chaque essence. 

Tableau 3.2. Termes d’exploitabilité et accroissements des essences pour les secteurs productifs. 

Essences 
Dimension (circ.) d’exploitabilité 

(cm) visée 

Terme d’exploitabilité 

recommandé (ans) 

Accroissement moyen 

attendu (cm/an) 

Epicéa 140 (C) – 180 (A) 70 2 

Douglas 180 (C)  - 240 (A)  80 3 

Mélèzes 150 (C)  - 210 (A) 70 2,5 

Pin sylvestre 130  100 1,7 

Autres résineux 120 (C) – 180 (A) 70-100 2 

Chênes communs 220 (C)  - 250 voire 280 (B et A) 180 1,25 

Hêtre 160-180 (C)  - 220 (B) - 240 (A) 150 1,5 

Autres feuillus 120 (C)  - 150 (A) 80-100 1,5 

Remarque pour le tableau ci-dessus 3.2. : les lettres A, B et C entre parenthèses sont relatives à la qualité 

des grumes ; la qualité A est le niveau supérieur de qualité, la C étant la plus basse sachant qu’il existe aussi 

une qualité D encore moindre, non reprise ici ; la qualité A caractérise une grume ne présentant pas ou 

extrêmement peu de défauts comme les nœuds, fourches, blessures, … ; la qualité C tolère un certain nombre 

de ces défauts. 

Il s’agit des valeurs moyennes recherchées dans le cadre de la gestion mais il est entendu que des valeurs 

extrêmes, dans un sens ou l’autre, pourront être rencontrées.  

En outre, certains arbres ou peuplements pourront être poussés au-delà de ces objectifs pour des raisons 

sylvicoles (équilibre des classes d'âges, accroissement plus faible sur station pauvre, régénération naturelle sous 

couvert, etc), paysagère (maintien de gros arbres) ou de conservation de la biodiversité (maintien d'arbres 

sénescents ou morts). D’autre part, certains peuplements pourraient être exploités plus précocement si nécessaire 

(raison sanitaire comme pour les épicéas scolytés et ouvrant les peuplements aux vents avec risque de chablis, 
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essences pas en station optimale, …). En fonction de l’état sanitaire de certains peuplements de hêtre, la 

dimension-cible peut être limitée à 160 cm. 

Dans les compartiments désignés en gestion Pro Silva, l’exploitation des arbres selon la dimension-cible est 

privilégiée. Elle peut être adaptée en fonction des arbres disponibles dans le peuplement en prévision de 

diversification et d’irrégularisation de la structure. 

Les accroissements et termes d’exploitabilité sont renseignés pour les feuillus comme pour les résineux afin de 

pouvoir calculer un effort de régénération théorique. Pour les peuplements réguliers résineux, ils permettent 

également, au besoin, de régulariser la répartition des surfaces par classes d’âge et de programmer les mises à 

blanc. 

 

 

3.4. Peuplements forestiers en zone productive 
 

Carte 2.3. – Secteurs 

 

Superficie = 1646,6937 ha 

 

La zone productive reprend les peuplements situés en série-objectif ‘multifonctionnelle’ et de ‘Conservation et 

production’ de l’UA et pour lesquels un secteur productif a été défini. 

- ‘conservation et production’ = zones qui font l’objet d’une production traditionnelle tout en faisant 

attention à la conservation d’habitats jugés intéressants à préserver, situés dans les sites N2000 ; 

- ‘multi-fonctionnelle’ = zones où une production traditionnelle est d’application. 

Le secteur correspond à l'ensemble des parcelles d’une unité d’aménagement gérées sur base de la même 

succession d’intervention en vue d’obtenir le même type d’habitat. C'est la combinaison : 

- du type de gestion (création, entretien, restauration, conversion, transformation, laisser faire); 

- du type d'habitat visé (futaies feuillues, résineuses, landes, …) ; 

- du type de traitement forestier (régulier, irrégulier, jardiné). 

Chaque secteur productif possède une rotation, un intervalle de coupe et est rattaché à un exercice de départ et 

une coupe de départ. 

Les secteurs productifs suivants ont été retenus : 

- Secteur d’entretien de la futaie régulière résineuse 

- Secteur d’entretien de la futaie régulière feuillue 

- Secteur de transformation / conversion en futaie irrégulière mixte 

- Secteur d’entretien de la futaie irrégulière résineuse 

- Secteur d’entretien de la futaie irrégulière feuillue 

 

3.4.1. Secteur d’entretien de la futaie régulière résineuse 
 

Superficie = 741,2586 ha 

Rotation = 6 ans 

 

Le secteur de la futaie régulière résineuse représente pratiquement la moitié de la superficie de l’unité 

d’aménagement. Il est constitué de peuplements ne présentant souvent qu’une seule essence résineuse. Par 

contre, en de nombreux endroits, notamment dans les pinèdes, des feuillus sont présents de manière non 
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négligeable. Ils sont soit issus de régénération naturelle, soit de plantations. Les pins sylvestres tolèrent en effet 

plus de mixité avec notamment des feuillus dont le chêne se mêlant dans la strate dominante et/ou du hêtre 

progressant du sous-étage. 

 

Graphique 1.7. Distribution des surfaces en futaie régulière résineuse. 

 

 

Les mélèzes et les douglas ont été introduits plus récemment. Certains sont déjà en pleine production et d’autres 

dans la phase de croissance. Ces deux essences sont destinées à progresser en matière d’occupation à des fins de 

diversification dans un contexte de changements climatiques. Il en est de même pour d’autres essences 

résineuses introduites récemment (sapins, thuya, etc). 

 

▪ Principes d’aménagement 

 

Les futaies résineuses régulières sont pour la plupart issues de plantations. Elles seront exploitées par mise à 

blanc au terme d’exploitabilité défini pour chaque essence. L’objectif est néanmoins d’éviter progressivement les 

coupes rases, ou du moins d’en limiter l’ampleur, afin d’éviter l’impact écologique ainsi que les lourdeurs des 

replantations tant au niveau technique qu’économique. La régénération naturelle sera envisagée par diverses 

méthodes (semis latéral, semis sous couvert, …). 

 

Lorsque les semis naturels font défaut (totalement ou partiellement), le recours à la plantation aura lieu. 

Lorsqu’elles sont situées en dehors de la zone d’exclusion des résineux (sol non hydromorphe, au-delà de 12 ou 

25 m des cours d’eau en fonction du type de sol, hors réserve intégrale et hors forte pente), les surfaces seront 

replantées en résineux, généralement après une période d’attente de 3 ans après la coupe. La plantation sera 

effectuée avec au minimum deux essences adaptées à la station (compatibles avec le fichier écologique des 

essences). 

 

Pour les petites parcelles résineuses isolées par exemple, le recours au mélange ne sera pas impératif afin de 

rationaliser tant les dépenses en reboisement (favoriser les économies d’échelle) que les ventes futures de bois 
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(constitution de lots suffisamment attractifs pour les marchands lors des éclaircies). Toute préparation du terrain 

avant plantation se fera par peignage-andainage, afin de préserver au maximum le potentiel du sol tant au niveau 

de sa structure que de sa diversité végétale. Le gyrobroyage ne sera utilisé que dans certains cas de figure. 

 

Les peuplements de pins sylvestres seront partiellement préservés en essayant de les renouveler avec les semis 

naturels. Les semenciers disséminés dans l’UA seront maintenus afin de profiter au maximum de leurs semis. 

Les stations présentant un haut potentiel de production (sol de qualité, accès aisé, faible relief, etc) seront 

progressivement enrichies avec du douglas et/ou des mélèzes (ou avec tout autre résineux productif du fichier 

écologique des essences conformément aux contraintes légales, Code forestier, Natura 2000, etc). 

 

Les pessières mal situées ou dont la compatibilité avec la station n’est pas optimale sont celles qui seront 

prioritairement remplacées par d’autres résineux productifs. 

On veillera à ce que les boisements situés dans les stations à vocation de conservation (proximité des cours 

d’eau, sols hydropmorphes, etc), soient transformés et constitués de peuplements feuillus en évitant leur 

colonisation future par les semis naturels au départ des résineux voisins.  

La volonté de voir progresser la proportion d’occupation des résineux dans l’UA imposera de trouver des 

surfaces feuillues, dans les zones sans contrainte légale, pour être transformées en peuplements résineux. Une 

partie des compartiments 412, 641 et 413 a été désignée pour y appliquer la conversion. Il n’est pas envisagé de 

transformer les peuplements feuillus historiques, ni de recourir à des autorisations (UG8) et/ou notifications 

(UG9) en Natura 2000 pour les transformer en résineux.Les boisements d’épicéa seront réalisés avec un 

écartement de 2,5 x 2 m (2000 plants par ha). Le même écartement est retenu pour les résineux divers et les 

plantations mélangées douglas/épicéa/autres. Pour le mélèze, on choisit un écartement de 3 x 2 m (1667 plants 

par ha). Localement, un écartement plus serré pourra être souhaitable (notamment en absence d’une végétation 

naturelle de bourrage ou en cas de risque de gel). 

La création de cloisonnements d’exploitation en résineux sera systématiquement réalisée dans les peuplements 

les plus jeunes en vue d’une meilleure valorisation des bois de faibles dimensions et de limiter les dégâts 

d’exploitation au sol, aux réserves et au semis. La circulation dans les peuplements cloisonnés ne sera autorisée 

que sur ces derniers. Des exceptions peuvent être faites uniquement lorsque les conditions pédologiques et 

climatiques (gel, véhicules légers) le permettent.  

Les passages en éclaircies se feront tous les 6 ans (passage facultatif à mi-rotation) – respect des normes 

d’éclaircie, désignation éventuelle d’arbres d’avenir (+/- 250 arbres « de place » par ha) à protéger 

spécifiquement en cas de risque de dégâts de gibier. 

En ce qui concerne la récolte des bois, les restrictions spécifiques du cahier des charges des ventes sont toujours 

d’application. 

Vu les coûts élevés d’entretien du réseau de voirie et coupe-feu, le débardage et le transport du bois sont à 

interdire en cas de conditions climatiques défavorables pendant une longue durée (longue période de pluie, 

dégel). En cas de non respect, les dégâts causés au parterre de coupe et à la voirie doivent être réparés par 

l’acquéreur des bois. Les blessures d’arbres lors des travaux d’abattage, de débardage ou de chargement doivent 

immédiatement être enduites d’un goudron protecteur.  

▪ Efforts de coupe et calcul des possibilités en volume 

 

Calcul de la possibilité par contenance 

 

Les efforts de coupe sont établis de manière à garantir à long terme la capacité d’un prélèvement (en contenance) 

identique, sous réserve que les efforts de régénération qui y sont associés et qui sont préconisés soient respectés. 
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Pour déterminer l’effort de coupe, on identifie dans un premier temps la surface annuelle à l’équilibre. 

Pour la propriété de Rendeux, si les peuplements résineux équiens présentaient une distribution équilibrée des 

surfaces par classe d’âge de 10 ans, chaque classe d’âge présenterait une surface d’environ 9,5 hectares de 

résineux. 

Il est à noter que durant ces 36 prochaines années, environ 260 hectares d’épicéas, 25 hectares de douglas, 14 

hectares de mélèzes, 24 hectares de pins et 1 hectare des résineux divers auront atteint leur terme d’exploitabilité. 

Au total, cela fait environ 324 hectares de résineux équiens à régénérer pendant les 36 années de validité du plan 

d’aménagement, soit 9 ha/an en moyenne. Cela permettra à terme de tendre vers une répartition plus équilibrée 

des classes d’âge, qui est l’objectif principal poursuivi. 

Cette approche très théorique est à relativiser vu la taille, l’hétérogénéité de la propriété et le fait que des 

évènements imprévisibles de plus en plus fréquents (chablis, scolytes, …) perturberont de programme. L’objectif 

est d’atteindre cette surface de coupe en moyenne sur plusieurs années. 

 

Calcul de la possibilité par volume 

 

Etant donné que 324 hectares seront mis à blanc ces 36 prochaines années, la possibilité en volume résineux pour 

cette période s’élève à 121 000 m³, en considérant un volume moyen de 400 m³/ha pour une pessière et 

douglasaie ainsi que 220 m³/ha pour une mélèzière, 150m³/ha pour une pinède et 300 m³/ha pour les autres 

résineux.  

A ces volumes de mises à blanc, il faut ajouter des éclaircies avec une récolte annuelle moyenne de 4 300 m³ 

(10m³/ha/an en moyenne), soit 154 800 m³ durant les 36 prochaines années. 

On peut donc compter sur un volume approximatif de 275 800 m³ pour ces 36 prochaines années, soit 7 661 

m³/an.  

Les valeurs présentées ci-dessus sont à prendre avec précaution, vu notamment les incertitudes sanitaires et 

climatiques. Un suivi périodique de l’effort de régénération des boisements résineux doit être assuré pour 

rectifier d’éventuels contretemps sur son état d’avancement. L’effort de coupe peut en effet être perturbé de 

manière imprévisible avec, par exemple, la nécessité de procéder à des coupes prématurées (épicéas scolytés en 

2018-2019). 

▪ Efforts de régénération 

 

Après exploitation, la plupart des mises à blanc seront replantées principalement en résineux après une période 

d’attente d’au moins 3 ans. Toute régénération spontanée résineuse ou feuillue de qualité sera favorisée pour les 

espèces en adéquation avec le Fichier Ecologique des Essences. Au total, environ 320 hectares de résineux 

seront plantés dans les 36 prochaines années. 

 

La diversification des essences utilisées (mélèzes, douglas, divers sapins, épicéas, cèdre de l’atlas, thuyas, …) 

permettra de faire face aux modifications climatiques annoncées. 
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3.4.2. Secteur d’entretien de la futaie régulière feuillue 
 

Superficie = 629,4217 ha 

Rotation = 12 ans 

 

La futaie feuillue régulière de l’UA de Rendeux est constituée soit de plantations équiennes relativement 

récentes, soit de peuplements plus anciens dont certains sont issus d’anciens taillis de chênes. La grande majorité 

de ces peuplements est constituée de hêtres et/ou de chênes. Le reste est constitué d’autres feuillus (aulnes 

glutineux, frênes, érables sycomores et planes, châtaigniers, sorbiers, et merisiers). Ce sont en général des 

superficies boisées allant de quelques dizaines d’ares à quelques hectares disséminées dans de nombreux 

compartiments. 

 

▪ Principes d’aménagement 

 

Une sylviculture dynamique est préconisée au départ de ces peuplements réguliers. Cela consiste à désigner des 

arbres-objectifs dès que possible, c’est-à-dire quand le peuplement est au stade gaulis-perchis. Etant donné leurs 

qualités et leur potentiel de croissance, ce sont envers ces arbres élites désignés que seront concentrés tous les 

soins (détourages, éclaircies, élagages, tailles de formation, …). 

En procédant de la sorte, on progresse vers l’irrégularisation de ce type de peuplement à très long terme (plus de 

50 ans). En effet, des écarts se creusent progressivement d’une part entre les arbres-objectifs bénéficiant d’une 

croissance supérieure et le reste des arbres d’autre part. Ces derniers sont en général disposés de moins bonne 

manière, plus aléatoirement dans le boisement. Mais même si ces derniers ne bénéficient pas de soin directement 

à leur attention, ils jouent un rôle crucial. Leur action culturale (protection des élites) et de structuration verticale 

du boisement contribue au façonnage qualitatif des arbres-objectifs. Ils constituent par ailleurs un réservoir de 

tiges pouvant prendre le relais des arbres élites récoltés progressivement en fonction de leur dimension. 

Les arbres-objectifs sont choisis suffisamment éloignés les uns des autres que pour ne jamais se toucher jusqu’à 

leur exploitation. Cela permet le développement progressif d’un peuplement relais en sous-étage. Pour les 

essences majoritaires (hêtres et chênes), 40 tiges-élites par hectare semblent constituer un maximum (15 mètres 

de distance minimum entre elles). Toute autre essence compagne présente en qualité sera prise en compte lors de 

la désignation des arbres-objectifs (érables, frênes, merisiers, alisiers, tilleuls, bouleaux, …). 

Toutes les opportunités de diversification sont saisies dès le stade de la désignation des arbres-objectifs. Celle-ci 

se fait selon le critère principal de la qualité des arbres. Leur positionnement relatif vient comme critère 

secondaire sans jamais exclure les autres essences présentes (par exemple les bouleaux, chênes, érables dans les 

peuplements de hêtres, …). 

Le mélange des essences est préconisé dans les futures plantations équiennes. Il faut néanmoins garder à l’esprit 

que la qualité stationnelle, la disposition des groupes et placeaux d’arbres ainsi que le tempérament de croissance 

des différentes espèces jouent un rôle majeur dans la réussite de la plantation et dans la structuration du 

peuplement. Le code forestier impose également le respect du choix d’essences compatibles avec le fichier 

écologique des essences. 

La présence du gibier sera toujours prise en compte pour la protection des plants et éventuellement pour protéger 

des semis naturels prometteurs, soit individuellement soit par surface plus grande. 

La diversité acquise via la plantation et la colonisation complémentaire par semis naturels (essences compagnes) 

est un élément favorable. Elle améliore le potentiel de croissance du peuplement, notamment par les 

enracinements variés prospectant les différentes couches du sol à la recherche de minéraux, par la précocité de 

débourrage du feuillage au printemps selon l’essence (effet sur la nappe phréatique), et par la vitesse de 

décomposition des fanes. Des essences secondaires comme le merisier seront envisagées dans les plantations. En 
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fonction de la présence d’essences comme le charme et le bouleau pouvant jouer le rôle de gainage, la densité de 

plantation sera adaptée dans un souci économique. 

Le dégagement des plantations se limite à enlever la végétation adventice menaçant réellement la survie des 

jeunes plants. Si un dégagement est nécessaire, on dégage entre les lignes et on coupe dans la ligne tout ce qui 

surcime les plants. Dès que ces derniers dépassent la végétation concurrentielle (charme, ronces, fougère, etc), 

on ne réalise plus de dégagement. 

Le nombre de dégagements est variable selon la situation. Il est généralement d’un à deux pendant les 3 

premières années de vie de la plantation. Une fois que les semis naturels d’autres essences de futaie sont dominés 

(bouleaux, etc), on veillera à ne plus trop dégager les plants pour qu’ils s’imbriquent intimement ensemble dans 

la dynamique forestière. Si la concurrence dans le massif n’a pas permis d’élagage naturel équilibré des jeunes 

plants, une taille de formation peut être pratiquée sur un nombre limité de tiges de qualité, bien réparties. 

Dans les situations de reboisement feuillu avec semis naturel relativement dense (fourrés) sur une grande 

surface, la première intervention peut consister à ouvrir des cloisonnements sylvicoles tous les 15-20 mètres 

maximum, par exemple dans la hêtraie ardennaise. A ce stade de fourrés, cela permet un passage 

complémentaire destiné à évaluer et à éventuellement intervenir précocement au profit des tiges de qualité et/ou 

rares (essences compagnes) par annelage ou bris de tiges. Plus tard, un cloisonnement sur deux peut être 

transformé en cloisonnement d’exploitation (4-5 m de large). Cela a lieu avant la désignation des arbres-objectifs 

et leur premier détourage. L’ensemble des cloisonnements constitue une partie du réseau d’exploitation destiné à 

protéger les sols, en limitant les impacts du passage d’engin lourds. 

De manière générale, la désignation des arbres-objectifs a lieu quand les meilleures tiges atteignent une hauteur 

élaguée de 8 mètres environ (soit une hauteur dominante d’environ 16 mètres).  Il peut s’avérer nécessaire de 

compléter l’élagage naturel par un élagage artificiel. 

Les éclaircies seront dynamiques et concentrées autour des arbres d’avenir (détourage) avec l’objectif d’obtenir 

une grume de qualité sans nœud sur une hauteur d’au moins 6 à 8 mètres.  Dans les boisements plus jeunes 

(perchis), un passage à mi-rotation est indispensable. Là où un retard d’intervention est constaté, un passage à 

quart-rotation peut être nécessaire. 

Les mises à blanc de peuplements feuillus sont relativement rares et leur fréquence devrait encore diminuer à 

l’avenir. Celles-ci, suivies de nouvelles plantations feuillues, doivent idéalement concerner moins d’un hectare29 

d’un seul tenant, notamment pour des raisons hydriques (éventuelle remontée de nappes). Dans les plantations de 

chênes, l’essence choisie sera la plus adéquate à la station. Le chêne sessile résistera mieux aux fluctuations 

climatiques attendues (périodes prolongées de sécheresse, …). Néanmoins, le chêne pédonculé pourra 

avantageusement coloniser les zones mieux alimentées en eau comme sur le bas des flans de collines. 

 

▪ Efforts de coupe et calcul des possibilités en volume 

 

Calcul de la possibilité par volume 

A défaut de disposer de données d’inventaire suffisante, nous estimons la possibilité en feuillu sur base de 

valeurs d‘accroissements annuels renseignées par les services d’inventaire forestier permanent (IPRFW) et 

recoupées par les données communément admises dans la zone ardennaise de Rendeux. Toutes ces données 

concourent vers un accroissement en volume entre 4 et 4,5 m3 par hectare et par an pour des peuplements 

moyens (hêtraies comme chênaies). Nous prendrons néanmoins une valeur de 4 par prudence vu qu’une majorité 

de peuplements sont relativement jeunes et que certains sont constitués d’essences compagnes (telles que le 

sorbier). 

 
29 Selon l’article 38 du Code forestier, maximum 3 hectares dans les peuplements présentant une surface terrière de plus de 
cinquante pour cent de feuillus. 
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Le volume d’accroissement annuel de bois est donc pour ce secteur de 2 518 m3 à prélever pour maintenir le 

capital sur pied, soit 90 648 m³ durant la période de validité du plan d’aménagement. 

 

▪ Efforts de régénération 

 

L’effort de régénération ne se focalisera que sur les peuplements les plus anciens. Les peuplements feuillus sont 

régénérés essentiellement par voie naturelle. Les processus naturels de sélection des semis doivent être 

privilégiés. Les essences de rapport (chênes) ainsi que les essences compagnes seront favorisées en vue de 

diversifier la composition des peuplements. Pendant les 36 prochaines années, environ 4 hectares annuels sont à 

régénérer. On tentera de régénérer dans la mesure du possible maximum 1 hectare par plantation. 

 

3.4.3. Secteur de transformation / conversion en futaie irrégulière 

mixte 
 

Superficie = 28,0458 hectares 

Rotation = 6 ans 

 

Ce secteur de transformation/conversion au départ ou vers une futaie irrégulière mixte regroupe quelques 

parcelles relativement différentes. Dans chacune d’entre elles, la volonté est d’y instaurer progressivement une 

plus grande diversité en essences (tant résineuses que feuillues) et une structure d’âge multiple. Il existe une 

disparité très élevée entre les peuplements versés dans ce secteur. Il y a des boisements qui sont déjà mixtes et 

d’autres beaucoup moins diversifiés (peuplements où la sylviculture Prosilva va être mise en œuvre).  

La plupart des peuplements du secteur ne présentent pas (encore) une courbe de distribution des arbres typique 

des futaies irrégulières. Nous y parviendrons à long terme notamment en procédant à la récolte d’arbres mûrs 

ayant atteint la dimension cible. Ces dimensions peuvent être adaptées aux particularités de chaque station. Ce 

secteur permettra de profiter au maximum d’une gestion sylvicole favorable tant économiquement 

qu’écologiquement. 

 

▪ Principes d’aménagement 

 

Le prélèvement dans ce secteur consiste en la récolte périodique d’arbres de tous âges, de toutes essences 

(feuillues et résineuses) et de toutes dimensions, choisis individuellement ou par petits groupes. Cette récolte 

concerne d’une part des arbres parvenus à maturité dans le sens où leur dimension-cible ou leur terme 

d’exploitabilité a été atteint, et d’autre part des arbres prélevés dans le but d’améliorer le reste du peuplement.  

Tous les 6 ans, la récolte des gros bois libère des espaces favorisant la régénération installée ou non, à tous les 

stades de son développement (semis, fourré, gaulis, perchis, petits bois).  

Cette méthode permet de maintenir la structure irrégulière par une régénération suffisante et de délivrer un 

volume de bois soutenu et régulier pour le propriétaire. 

Le capital sur pied idéal est celui qui conduit à un fonctionnement optimal de l’écosystème (production continue 

et au moindre coût de gros bois de haute qualité, dans un système en régénération continue sous couvert). 

Lorsque le capital sur pied est proche de l’équilibre, la coupe consiste à prélever l’accroissement.  Par contre, 

lorsqu’il est supérieur ou inférieur, la coupe prendra respectivement plus ou moins que l’accroissement. Les 

soins restent orientés vers les arbres élites (désignés tant en essences résineuses que feuillues). 

Des arbres morts et d’autres d’intérêt biologique seront systématiquement marqués et répertoriés conformément 

à la législation (Art. 71 du Code forestier). 
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La conduite de la futaie irrégulière mixte s’oriente donc vers une sylviculture d’arbre plutôt qu’une sylviculture 

de peuplements. A ce titre, la technique est définie par les principes de la sylviculture Pro Silva. L’attention se 

concentre sur les tiges de qualité et sur leur potentiel économique futur. Tant que celles-ci disposent d’une marge 

de progression, on intervient en leur faveur par détourage jusqu’à leur récolte. 

La diversification des essences est une priorité (tant feuillues que résineuses). Elle peut venir prioritairement des 

semis naturels mais peut être accélérée par des plantations d’enrichissement.  Les quelques semenciers 

d’essences secondaires présents (divers résineux, érables, merisier, bouleaux, sorbiers, chênes dans la hêtraie, 

hêtres dans la chênaie, etc) doivent être préservés. En dernier recours, la diversification se fera en plantation par 

bouquets dans les trouées où la régénération fait défaut. 

▪ Efforts de coupe et calcul des possibilités en volume 

 

Calcul de la possibilité par volume 

A défaut de disposer de données d’inventaire, nous estimons la possibilité en feuillu sur base de valeurs 

d‘accroissements annuels renseignées par les services d’inventaire forestier permanent (IPRFW) et recoupées par 

les données communément admises dans la zone de Rendeux. 

Nous prenons des valeurs moyennes d’accroissement en volume de 4 m3 par hectare et par an pour les feuillus et 

de 12 m3 par hectare et par an pour les résineux dans les espaces boisés du secteur (21,2716 hectares 

d’occupation en résineux et 6,7742 hectares en feuillus). 

Le volume d’accroissement annuel de bois est donc pour ce secteur de 282 m3 à prélever pour maintenir le 

capital sur pied, soit 10 152 m³ pour la période de validité du plan d’aménagement. 

▪ Efforts de régénération 

 

Idéalement, la futaie irrégulière mixte sera toujours renouvelée par régénération naturelle. Les rares semenciers 

d’espèces de production ou compagnes seront au maximum maintenus. Si la diversification se fait attendre, une 

éventuelle plantation sera envisagée sur de petites superficies avec du résineux ou du feuillus en adéquation avec 

la qualité des stations et du respect de la législation dont le fichier écologique des essences. L’effort de 

régénération théorique est estimé à 0,30 hectares par an par régénération naturelle. 

 

3.4.4. Secteur d’entretien de la futaie irrégulière résineuse 
 

Superficie = 38,2085 ha 

Rotation = 6 ans 

 

▪ Principes d’aménagement 

 

Au départ d’une plantation régulière, l’irrégularisation progressive de la structure passe par l’application d’une 

sylviculture dynamique dite d’arbre-objectifs (traitement Pro Silva). Toutes les interventions sont concentrées 

sur les seuls arbres-objectifs, choisis pour leurs qualités et leur potentiel de croissance. Ainsi, les écarts 

s’accentueront entre les arbres-objectifs et le reste du peuplement. Les arbres-objectifs sont exploités lorsqu’ils 

atteignent la dimension d’exploitabilité cible. 

La sylviculture Pro Silva poursuit deux objectifs indissociables : production et protection, qu’elle tente de 

maximaliser : 

- production rentable et continue à l’échelle de la parcelle, aux moindres coûts et aux moindres risques, 

de gros bois de qualité d’essences variées issues de semis naturels ; 
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- protection de l’écosystème forestier naturel et de sa productivité (protection de la biodiversité forestière 

naturelle à la station, protection de l’eau et des sols). 

La sylviculture Pro Silva est donc particulièrement adaptée au maintien durable des associations forestières 

naturelles (méthode par couvert continu). 

Notons que le mélange des essences dans la plantation est un élément favorable car il améliore et accélère le 

processus. Chaque essence a en effet son propre rythme de croissance, l’âge de récolte varie donc de l’une à 

l’autre. Le mélange permet également l’obtention d’une biodiversité plus importante et tous les bienfaits qui en 

résultent. 

Une partie des compartiments 132, 432 et 433 a été désignée pour y appliquer ce principe d’irrégularisation et de 

couvert continu. 

  

▪ Efforts de coupe et calcul des possibilités en volume 

 

Dans les parcelles gérées selon les principes Pro Silva, les coupes viseront dans un premier temps à récolter les 

plus gros bois (dimension d’exploitabilité cible) pour permettre l’installation d’une régénération naturelle. Pour 

ces parcelles, on prévoit des prélèvements annuels de 12 m³/ha. La possibilité annuelle en volume est de 459 m³, 

soit 16 524 m³ durant les 36 prochaines années. 

 

▪ Efforts de régénération 

 

Les peuplements irréguliers résineux sont régénérés essentiellement par voie naturelle. Les processus naturels de 

sélection des semis doivent être privilégiés. La diversification par voie naturelle (ensemencement latéral 

notamment) sera privilégiée. L’effort de régénération théorique est estimé à 0,5 hectare par an par régénération 

naturelle. 

 

3.4.5. Secteur d’entretien de la futaie irrégulière feuillue 
 

Superficie = 209,7591  ha 

Rotation = 12 ans 

 

▪ Principes d’aménagement 

 

La coupe « jardinatoire » en peuplement de structure irrégulière se définit comme la récolte périodique d'arbres 

de tous âges, toutes essences et toutes dimensions, choisis individuellement ou par petits groupes. Sont donc 

associées dans une même opération la récolte d’arbres parvenus à la maturité (dimension-cible ou 

d’exploitabilité) et l’amélioration au sein du reste du peuplement. 

Le capital sur pied optimum est celui qui conduit à un fonctionnement optimal de l’écosystème en regard de 

l’objectif poursuivi, à savoir la production continue et au moindre coût de gros bois de haute qualité, dans un 

système en régénération continue sous couvert. On comprend dès lors qu’à la notion de capital optimum sont 

nécessairement associées les notions de structure et de composition optimum. 

Ces paramètres d’équilibre sont à rechercher par comparaison d’inventaires successifs. Il s’agit ensuite 

d’atteindre ou de maintenir cet équilibre. 

Lorsque le capital sur pied est proche de l’équilibre, la coupe consiste à prendre l’accroissement. Par contre, 

lorsqu’il est supérieur ou inférieur, la coupe prendra respectivement plus ou moins que l’accroissement. Le 

calcul de la délivrance est obtenu à partir du capital sur pied et de son taux d’accroissement.  
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Le forestier en martelage envisagera chaque arbre au cas par cas en fonction notamment de sa qualité et de son 

potentiel futur (accroissement en valeur). L’attention se concentre sur les tiges de qualité. Chacune doit être 

repérée et envisagée individuellement. Si le forestier juge qu’elle a atteint son optimum, elle est récoltée. Si elle 

a encore une marge de progression, on interviendra en sa faveur de manière à soutenir sa croissance en valeur 

(détourage). 

Cette méthode permet donc de maintenir la structure irrégulière par une régénération ponctuelle et suffisante, de 

contrôler le prélèvement et de délivrer un volume de bois soutenu pour le propriétaire. 

 

▪ Efforts de coupe et calcul des possibilités en volume 

 

Calcul de la possibilité par volume 

Nous estimons la possibilité en feuillu sur base de valeurs d‘accroissements annuels renseignées par les services 

de l’Inventaire Permanent des Ressources Forestières de Wallonie (IPRFW) et recoupées par les données 

communément admises dans la zone de Rendeux soit 4m³/ha/an. 

Le volume d’accroissement annuel de bois est donc pour ce secteur de 839 m3 à prélever pour maintenir le 

capital sur pied, soit 30 204 m³ durant la période de validité du plan d’aménagement. 

 

▪ Régénération 

 

Les peuplements feuillus sont régénérés essentiellement par voie naturelle. Les processus naturels de sélection 

des semis doivent être privilégiés. Les essences de rapport (chênes) ainsi que les essences compagnes seront 

favorisées en vue de diversifier la composition des peuplements. L’effort de régénération théorique est estimé à 

1,4 hectare par an par régénération naturelle. 

 

3.4.6. Synthèse des possibilités de coupes et des efforts de 

régénération en zone productive 
 

Tableau 3.3. Synthèse des prélèvements en volumes de la zone productive pour les 36 années à 

venir.  

Secteurs  Surf. totale de 

prélèvement (ha) 

Prélèvements théoriques 

moyens  (m³/ha/an) 

Possibilité annuelle 

totale moy. (m³/an) 

Entretien futaie régulière résineuse 741,2586 10,3 7 661 

Transformation irrégulière mixte 28,0458 10,0 282 

Entretien futaie irrégulière résineuse 38,2085 12,0 459 

Total résineux 807,5129 10,4 8 402 

Entretien futaie régulière feuillue 629,4217 4,0 2 518 

Entretien futaie irrégulière feuillue   209,7591 4,0 839 

Total feuillus 839,1808 4,0 3 357 

Total 1 646,6937 7,1 11 759 

 

Possibilité annuelle en volume = 11 759 m³/an pour les 36 années à venir  
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Tableau 3.4. Synthèse des efforts de régénération moyens prévisibles dans la zone productive pour 

les 36 années à venir. 

 Régénération naturelle 

(ha/an) 

Régénération artificielle 

(ha/an) 

Feuillus  4,4 1 

Résineux 0,5 8,9 

Mixte 0,3  

Total 5,2 9,9 

 

Effort théorique annuel de régénération = 15 ha/an pour les 36 années à venir 

 

Il convient d’insister sur le fait qu’il s’agit bien d’un effort de régénération théorique. Dans tous les cas, les 

surfaces à régénérer doivent être suivies et contrôlées de manière à s’assurer que le rajeunissement des 

peuplements s’opère comme prévu, en qualité et quantité. Si ce n’était pas le cas, des corrections et adaptations 

devront impérativement être apportées. 

 

3.5. Peuplements forestiers en zone non productive 
 

Carte 2.3. – Atlas cartographique 

 

Superficie = 49,1923 ha 

 

La zone non productive reprend les peuplements situés en série-objectif ‘Réserve biologique intégrale’ et de 

‘Conservation’ de l’UA ou pour lesquels un secteur non-productif a été défini. 

Comme évoqué au chapitre 2, cette surface pourrait être modifiée et augmentée suite aux compensations de 

surface prévues dans le projet de liaison de voie lente (pré-RAVeL) entre les communes de La Roche-en-

Ardenne et Rendeux (Jupille). 

 

3.5.1. Secteur ‘Laisser-faire Feuillus’ 
 

Superficie = 49,1923 ha 

 

Une grande partie des peuplements concernés (soit 43,5108 ha) se situent en zone de réserve biologique 

intégrale. Le reste est constitué des parcelles reprises dans la Série-Objectif de conservation et correspondent à 

des faciès forestiers humides (compartiment 13). Toute forme d’exploitation est absente de manière à permettre 

le vieillissement de la forêt et l’expression des dynamiques naturelles. Seules sont autorisées des interventions de 

contrôle du gibier, de sécurisation et d’organisation d’accueil du public30.  

Aucune intervention n’y est planifiée car il s’agit de peuplements isolés, humides et/ou difficilement accessibles 

pour lesquels il n’y a eu jusqu’à présent que de rares interventions dont la justification économique ne peut être 

apportée.  

 

 

 

 
30 Art. 71. du Code Forestier 
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3.6. Habitats non forestiers 
 

3.6.1. Secteur ‘Entretien du réseau de transport’  
 

Voir point 1.5.2. 

 

Superficie = 10,4633 ha 

 

Défini pour la voirie, quais de chargement, dépôts, … 

L’entretien de ces équipement doit être suivi et planifié. 

 

3.6.2. Secteur ‘Entretien, construction rurale’  
 

Superficie = 0,2201 ha 

 

Défini pour une maison forestière ou un bâtiment, Ici, cela correspond à la chapelle et ermitage Saint-Thibaut. 

 

3.6.3. Secteurs ‘Entretien’ en milieux ouverts 
 

Voir point 1.3.4. 

Superficie = 11,8717 ha 

 

Secteur S (Ha) Interventions et Fréquence 

Entretien landes 
9,3969 

Peu de travaux sont réalisés sur ce secteur. L’objectif est de garder ces zones 

ouvertes. 

Entretien pelouses 

mésophiles 
2,4748 

Les travaux consistent à éviter le reboisement. Idéalement, ces pelouses sont 

fauchées 2 fois par année et/ou pâturée par des moutons. 

 

3.6.4. Secteurs ‘Sans objet’ 
 

Superficie = 1,5733 ha 

 

Défini pour le reste (antenne gsm, captage, …) 

 

 

3.7. Mesures générales 
 

3.7.1. Code forestier 
 

Art. Contraintes Contexte de l’Ua 

38 

Est interdite : 

- toute coupe de plus de 5 ha dans les peuplements résineux (surface terrière – G – 
résineux > 50 %) 

- toute coupe de plus de 3 ha dans les peuplements feuillus (G feuillus > 50 %) 

Les superficies visées s’entendent d’un seul tenant et appartenant à un même 

propriétaire. 
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40 

Toute régénération artificielle doit se faire au moyen d’essences en conditions 

optimales, tolérées ou en tolérance élargie (dans un but d’accompagnement) selon 

le fichier écologique des essences dont la nouvelle version est parue en août 2017. 

Le pin sylvestre, les 

mélèzes, l’épicéa et le 

douglas restent à encourager. 

En feuillus, la priorité est à 

la diversification dans les 

hêtraies et chênaies. 

42 

Toute utilisation d’herbicides, fongicides et insecticides est interdite, sauf les 

exceptions fixées par le Gouvernement. 

PEFC : Dans le cadre de ces exceptions, et y compris pour les rodenticides, ne les 

utiliser qu'en dernier recours, et en l'absence de méthodes alternatives 

satisfaisantes31. 

Surveiller l’hylobe dans les 

plantations résineuses. 

71 

Lors des passages en coupes, si des arbres morts ou d’intérêt biologique sont 

repérés en forêt, ils sont inventoriés, marqués et maintenus, jusqu’à à concurrence 

de 2 arbres morts/ha et d’1 arbre d’intérêt biologique (IB) /2 ha. Marquage des 
arbres : IB = triangle sans base (˄), arbres morts = triangle (∆).  

Le recensement de ces 

arbres est à poursuivre sur 

l’UA pour parvenir aux 
objectifs. 

71 

Interdiction de planter des résineux sur une largeur de 12 m de part et d’autre de 
tous les cours d’eau. Cette distance est portée à 25 m pour les sols alluviaux, 

hydromorphes à nappe temporaire et à nappe permanente, tourbeux et 

paratourbeux. 

Voir chapitre reprenant les 

surfaces de l’UA concernées 

71 
Obligation d’installer des lisières arbustives feuillues d’au moins 10 m de larges 

en lisières externes de massif lors de nouvelles régénérations.  
 

71 

Par propriétaire de plus de 100 ha de bois et forêts, des réserves intégrales (RI) à 

concurrence de minimum 3 % de la surface totale des peuplements feuillus 

doivent être mises en place au sein de ces peuplements. → Absence de toute forme 

d’exploitation sauf pour le contrôle du gibier, la sécurisation des chemins et 

l’accueil du public. 

Actuellement 4,9 % des 

feuillus sont en RI. 

57 

Les modes d’exploitation permettant de préserver les sols et les cours d’eau seront mis en œuvre. Dans tous les 

massifs, création d’un réseau d’exploitation suffisant limitant les passages d’engins à certains endroit (réseaux de 

cloisonnement culturaux et d’exploitation dans tous les peuplements de production ; partout où c’est possible, 

travail sur lit de branche pour les engins lourds mécanisés). Le débardage au cheval de trait est à encourager dans 

les jeunes peuplements résineux et dans les peuplements feuillus (à inscrire dans le cahier des charges de vente de 

bois). Le franchissement des cours d’eau est à autoriser en tout dernier recours, uniquement là où il est 

techniquement impossible de trouver une autre voie raisonnable, avec le cas échéant, l’utilisation de dispositifs de 
franchissement. 

 

3.7.2. Natura2000 
 

▪ Obligations 

 

Art 2.  

Hors bois et forêts de plus de cent hectares bénéficiant du régime forestier, pour les propriétés boisées ayant une 

superficie en forêt admissible comprise entre 2,5 et 100 ha, des îlots de conservation doivent être désignés à 

hauteur de 3 % de la surface en forêt admissible. 

Forêt admissible = UG 6, 7, 8, 9, TEMP 1, TEMP 3 (cf 1.4.1.). 

 

▪ Soumis à autorisations 

 

Art.4.  

o la création ou la remise en fonction de drains et fossés (exception : fossés de bord de voirie, drains et 

fossés prévus dans un plan de gestion); 

o en forêt admissible, du 1er avril au 30 juin :  

- élimination de plus de 50 % de la végétation au sol par des travaux préparatoires mécanisés de 

plantation ou des dégagements  

 
31 Point 7 de la charte PEFC. 
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- abattages d’arbres de plus de 100 cm de circonférence (à 1,5 m du sol)  

o par parcelle ou par propriété d’un seul tenant, toute coupe comptabilisée sur 10 ans totalisant plus de 30 

% des cordons rivulaires; 

o les coupes à blanc de peuplements feuillus d’essences indigènes 

- de plus d’1 ha à moins de 100 m d’une coupe antérieure de moins de 6 ans; 

- dans les propriétés de plus de 100 ha de forêts en Natura 2000 : sur une superficie totale de plus 

de 5 % par 5 ans de la surface de la propriété de bois et forêts incluse en site Natura 2000  

 

▪ Soumis à notification 

 

Art.5. 

o la création et le maintien de gagnages artificiels, de cultures à gibier et de zones de nourrissage du grand 

gibier. 

o l’entretien de fossés et drains fonctionnels existants. 

 

Par ailleurs, des Plans de Gestion individuels établis pour chacun des sites Natura 2000 vont entrer en vigueur 

entre 2020 et 2022 en Région Wallonne. Ceux-ci prévoiront notamment les actions à mener pour préserver les 

habitats et espèces existants. Ils indiqueront aussi les mesures à développer pour augmenter la superficie en 

Région Wallonne pour certains habitats. Ces plans de gestion ne sont pas contraignants individuellement, mais 

bien au niveau global, de la Région Wallonne. Des mesures de suivi veilleront à garantir une amélioration 

sensible de l'état de conservation des habitats et espèces Natura 2000 notamment en termes de surfaces 

consacrées à chacun des habitats. 

Le site BE34012 dispose d’un Plan de Gestion en tant que site pilote.  

 

 

3.8. Mesures spécifiques 
 

3.8.1. Protection des sols de pente, des sols hydromorphes et de 

l’eau 
 

 

 

▪ Pentes  

 

Afin de protéger les sols de pentes qui sont plus exposés à des dégâts d’érosion, les mesures suivantes y sont 

d’application : 

 

Délimitation Contraintes 

Pentes intermédiaires (de 15 à 30°) 
Pas de mise à nu du sol lors de dégagement 

Pas de mise à blanc > 1ha 

Pentes fortes (> 30°) Pas de mise à blanc > 0,5 ha 

 

 

 

 

 

 

 

Voir point 1.2.1. et point 1.5.2. 
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▪ Sols hydromorphes et paratourbeux 

 

Les sols hydromorphes nécessitent une attention particulière en raison de leur fragilité. Les mesures sylvicoles et 

la mécanisation forestière ont un impact important sur l’équilibre de ces écosystèmes gorgés d’eau.  Les mesures 

suivantes y sont d’application : 

 

Délimitation Contraintes 

Sols à drainage h, i + 

complexes I  = 

 

Sols hydromorphes à nappe 

d’eau temporaire 

Si régénération artificielle 

- densité résineux < 1600 plants/ha 

- plantation mélangée : au moins 1/3 de feuillus en optimum ou toléré 

selon le fichier écologique  

Si régénération naturelle 

- maintien d’au moins 10% feuillus 

Pas de mise à blanc > 2 ha 

Sols à drainage e, f, g 

+ complexes F,G = 

Sols hydromorphes à nappe 

d’eau permanente 

 

+ phase v (< 40cm de tourbe) = 

Sols paratourbeux 

Si régénération artificielle 

- densité résineux < 1100 plants/ha 

- plantation mélangée : au moins 2/3 de feuillus en optimum ou toléré 

selon le fichier écologique  

- si peuplement pur, pas d’autres essences qu’en optimum 

Si régénération naturelle 

- maintien d’au moins 1/3 feuillus 

Pas de mise à blanc > 2 ha 

Pas de drainage 

 

▪ Sources et cours d’eau 

 

Les zones tampons autour des cours d’eau et des sources constituent un patrimoine riche car elles participent 

largement au maintien d’une réserve en eau de qualité et leur grande biodiversité en fait un maillon essentiel du 

réseau écologique. Les mesures suivantes y sont d’application : 

 

Délimitation Contraintes 

Zone de 

25 m autour du point de source 

Pas de sylviculture 

Pas de passage d’engin 

Pas de drainage 

Pas de pesticides, amendements ou engrais 

Maintien de la végétation indigène associée 

Bande de 6 m de part et d’autre du cours 

d’eau 

Interdiction de planter, de replanter des résineux ou de laisser se 

développer leurs semis 

Bande de 12 m de part et d’autre du cours 

d’eau 
Interdiction de planter des résineux  

Bande de 25 m de part et d’autre du cours 

d’eau sur sols alluviaux, tourbeux, 

paratourbeux ou hydromorphes 

Interdiction de planter des résineux  

 

Bande de 25m de part et d’autre du cours 

d’eau (tous types de sols) 

Pas de mise à blanc > 200m de longueur  

Pas de drainage 

Pas de pesticides, amendements ou engrais 

Interdiction de débardage dans les ruisseaux 

Surface terrière en feuillus ≤ 20 m²/ha, en résineux ≤ 25 m²/ha 
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3.8.2. Unités de gestion N2000 
 

Voir point 1.4.1. 

 

UG - Unité de gestion  Mesures particulières 

UG 1 

Milieux aquatiques 

Interdiction 
- les modifications du relief du sol. Ne sont pas visés les rechargements; 

- le remblaiement total ou partiel des mares, des plans d’eau, des bras morts, des 

dépressions humides (y compris avec les matériaux de dragage ou de curage) ; 

Autorisation 

- toute transformation ou enrichissement par des essences non-indigènes; 

- toute introduction de poissons dans les plans d’eau non visés par la loi du 1er juillet 

1954 sur la pêche fluviale; 

Notification 

- la réalisation sur les cours d’eau et toutes les eaux de surface du site des travaux 

ordinaires de curage, d’entretien et de réparation sauf plan de gestion;  

- toute plantation ou replantation d’arbres ou d’arbustes. Cette mesure ne vise pas la 
replantation de peupliers distants de minimum 7 m entre eux. 

UG 2 

Milieux ouverts 

prioritaires 

Interdiction 
- les modifications du relief du sol. Ne sont pas visés les rechargements; 

- le stockage, l’épandage de tout amendement et de tout engrais minéral ou 

organique sauf si prévu dans un plan de gestion; 

- le sursemis en prairies sauf pour les travaux ponctuels et localisés de restauration 

de dégâts de sangliers;  

- tout pâturage et toute fauche entre le 1er novembre et le 15 juin, sauf si prévu dans 

un plan de gestion; 

- toute fauche qui ne maintiendrait pas des bandes refuges non fauchées représentant 

au moins 5 % de la surface totale de la parcelle. En cas de présence de cours d’eau, 

de haies, d’alignements d’arbres, ces bandes refuges devront être maintenues le long 

de ces éléments. 

Autorisation 
- l’affouragement du bétail 

Notification 

- le sursemis en prairies pour des travaux ponctuels et localisés de restauration de 

dégâts de sangliers; 

- toute plantation ou replantation d’arbres ou d’arbustes. Cette mesure ne vise pas la 

replantation de peupliers distants de minimum 7 m entre eux. 

UG 5 

Prairies de liaison 

Notification 

- toute plantation ou replantation d'arbres ou d'arbustes. 

UG 7 

Forêts prioritaires 

alluviales 

Interdiction 

Idem UG 6 

Autorisation 

- les coupes à blanc et toute récolte de bois ou d’arbres morts, hormis l’abattage 

sélectif des cultivars de peupliers suivi ou non de replantation et les interventions 
pour cause de sécurité publique ; 

- le dessouchage et la destruction des rémanents (gyrobroyage, brûlage, exportation), 

sauf gyrobroyage localisé sur les lignes des plantations. 

UG 8 

Forêts indigènes de 

grand intérêt biologique 

Interdiction 

- les modifications du relief du sol. Ne sont pas visés les rechargements; 

Autorisation 

- toute transformation ou enrichissement par des essences non-indigènes; 

- le stockage, l’épandage de tout amendement et de tout engrais minéral ou 

organique ; 

- la création de gagnages impliquant le travail du sol ; 

- le dessouchage et la destruction des rémanents (gyrobroyage, brûlage, exportation), 

sauf gyrobroyage localisé sur les lignes des plantations. 

UG 9 Autorisation 
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Forêts habitats 

d’espèces 

- le stockage, l’épandage de tout amendement et de tout engrais minéral ou 

organique ; 

- le dessouchage et la destruction des rémanents (gyrobroyage, brûlage, exportation), 

sauf gyrobroyage localisé sur les lignes des plantations. 

Notification 

- toute transformation ou enrichissement par des essences non-indigènes; 

- la création de gagnages impliquant le travail du sol. 

UG 10 

Forêts non indigènes de 

liaison 

Notification 

- le stockage, l’épandage de tout amendement et de tout engrais minéral ou 

organique ; 

- la création de gagnages impliquant le travail du sol. 

UG 11 

Terres de culture et 

éléments anthropiques 

/ 

UG TEMP 2  

Zone à gestion publique 
Idem UG 8 en milieu forestier 

 

3.8.3. Conservation en faveur de la biodiversité  
 

▪ Mesures au bénéfice des habitats et espèces d’intérêt communautaire 

(Natura2000) 

 

Voir point 1.4.1.  

Les mesures de gestion applicables aux sites Natura 2000 sont reprises dans l’arrêté « mesures générales » et, 

selon les unités de gestion définies dans les arrêtés de désignation, les mesures particulières répertoriées dans 

l’arrêté « catalogue ». 

En terme de gestion forestière, il est en outre recommandé de : 

 

- Dans la mesure du possible, maintenir des petits îlots de vieillissement feuillus. S’il n’y a plus aucun 

feuillu, garder de petits groupes de résineux adultes comme îlots de vieillissement. 

- Lors des coupes à blanc, maintenir les quilles mortes sur pied, très intéressantes comme perchoirs pour 

de nombreux oiseaux (pie-grièche grise, pipit des arbres, rapaces, …) et comme site potentiel de 

nidification pour le torcol fourmilier. 

- Quand elles subsistent, maintenir les essences indigènes compagnes (Acer pseudoplatanus, Betula 

verrucosa, Frangula alnus, Sorbus aucuparia, …) qui améliorent la qualité du sol et augmentent la 

biodiversité. 

- Favoriser le développement des sous-arbrisseaux (Vaccinium myrtillus, Calluna vulgaris, Cytisus 

scoparius, …) qui structurent la forêt et attirent des espèces protégées comme le muscardin, la 

locustelle tachetée, l’engoulevent, ...  

- Maintenir et protéger les arbres à cavités et les arbres à champignons. 

- Maintenir et protéger les arbres morts sur pied, notamment ceux situés en lisière. 

 

L’annexe 4 reprend des recommandations de gestion plus spécifiques à quelques espèces protégées identifiées 

dans ou à proximité de l’UA : Mulette Epaisse, Loutre d’Europe, Grand Murin, Murin de Bechstein, Murin à 

oreilles échancrées, Grand Rhinolophe, Cigogne noire, Bondrée apivore, Pic noir, Pic mar, Gélinotte des bois et 

Pie-grièche grise. 

Diverses mesures reprises dans l’aménagement et imposées notamment par le Code forestier, la circulaire 

biodiversité et la loi sur la Conservation de la Nature, permettront de préserver les habitats de ces espèces 
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(maintien d’arbres mort, îlots de vieillissement, préservation des sols hydromorphes, des bords de cours d’eau et 

des zones de source,…). 

 

▪ Autres mesures favorables au maintien de la biodiversité 

 

Voir point 1.4.2.  

Afin de préserver la biodiversité en forêt communale de Rendeux, diverses mesures, dont certaines font partie du 

Code forestier, de diverses circulaires, de recommandations suite à des projets Life,…seront mises en place en 

fonction des opportunités. 

 

- Maintenir les arbres sénescents, morts ou creux  

Lors des exploitations, on maintiendra des arbres morts afin de créer des micro-habitats auxquels sont liées plus 

du quart des espèces forestières. Il s’agit d’espèces saproxyliques qui se retrouvent dans de nombreux groupes 

taxonomiques comme les lichens, champignons, mousses, insectes, mille-pattes, mollusques, oiseaux et 

mammifères.   

Ces arbres seront réservés et feront l’objet d’un marquage spécifique. Les alentours immédiats des routes et 

chemins devront néanmoins être sécurisés.  

Ces arbres seront réservés jusqu’à concurrence de 2 gros bois/ha conformément à l’Article 71 du Code forestier 

(y compris en résineux).  

On veillera à maintenir tant du bois mort couché que debout. 

 

- Maintenir les arbres d’intérêt biologique  

Un arbre d’intérêt biologique est un arbre de dimensions exceptionnelles ou un arbre à cavité.  Il ne sera jamais 

exploité et vieillira en forêt jusqu’à sa mort naturelle. Son intérêt est complémentaire de celui du bois mort : 

épiphytes, branches mortes, cavités présentant des conditions microclimatiques différentes de celle du bois mort 

sur une longue période.   

Il y a lieu de réserver en moyenne un arbre d’intérêt biologique par 2 hectares et par rotation (Art. 71 du Code 

forestier).   

Tout comme pour les arbres morts, les arbres d’intérêt biologique seront recensés, identifiés et réservés au fur et 

à mesure des passages en coupes, lors des martelages.  

 

- Restaurer les lisières (en structure et essences) 

L’objectif de la restauration des lisières est de constituer une zone tampon ou de transition entre le milieu 

forestier et la plaine. La lisière participe également à améliorer l'aspect paysager de la forêt vue de l'extérieur et 

contribue à assurer un  lieu de nourriture adéquat pour le petit gibier comme pour les espèces de la faune et de 

l’avifaune.  Les lisières ont un rôle écologique (richesse en organismes vivants) et économique (effet brise-vent, 

gagnage ligneux). 

L’Art. 71 du Code forestier prévoit la constitution de lisières externes feuillues de 10 m de large.  

 

- Proscrire la plantation de résineux le long des cours d’eau 

Les résineux ne peuvent plus être plantés sur une largeur de 12 mètres de part et d’autre de tous les cours d’eau 

(Art. 71 du Code forestier). Cette distance est portée à 25 m dans le cas des sols alluviaux, des sols 

hydromorphes à nappe temporaire ou à nappe permanente, et des sols tourbeux et paratourbeux. 

 

- Mettre en place des réserves intégrales dans les peuplements feuillus 

Par propriétaire de plus de 100 ha de bois et forêts, des réserves intégrales à concurrence de minimum 3 % de la 

surface totale des peuplements feuillus doivent être mises en place au sein de ces peuplements. Actuellement, 4,9 

%en zones de vieillissement sont prévues dans les massifs forestiers car l’attrait écologique de l’arbre augmente 
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avec son âge par la multiplicité des niches écologiques qui s’y créent. Ces zones sont souvent localisées dans des 

endroits peu accessibles et formées par des arbres qui présentent peu de valeur marchande. 

 

- Maintenir les cordons rivulaires et la végétation associée 

Le choix d’espèces indigènes en place et le maintien d’une végétation climacique le long des cours d'eau et 

autour des zones de sources en respectant la végétation arbustive compagne naturelle sont souhaitables. 

Des efforts sont déployés pour favoriser le développement de la végétation spontanée sur les berges notamment 

en remplacement de peuplements résineux. 

 

- Maintenir ou créer des ornières et mares intra-forestières 

L’implantation avec l’accord du propriétaire ou le maintien de mares et ornières permet de relancer une 

dynamique pionnière de colonisation de nouveaux plans d’eau stagnante favorable à la petite faune (insectes, 

amphibiens,…). Un projet d’élargissement et de creusement de mares est prévu au sein de la propriété 

(compartiment 922) en vue d’augmenter la capacité de nourrissage de la cigogne noire présente dans le massif 

jouxtant. 

 

- Favoriser les forêts mélangées à structure verticale 

Les forêts mélangées présentent plus de micro-habitats et sont généralement plus résistantes aux diverses 

agressions. 

Suite à des perturbations qui peuvent les frapper, elles ont un potentiel de régénération plus favorable par rapport 

aux monocultures (meilleure stabilité et élasticité). Plus une forêt contient de micro-habitats et plus elle se 

compose d’essences différentes, bien étagées, plus elle sera capable de se rétablir suite à des perturbations.  

Par rapport aux monocultures, une forêt  mélangée à structure verticale présente un développement racinaire plus 

favorable, elle est plus résistante aux vents et elle influence la végétation et les éléments nutritifs du sol d’une 

manière positive (exploitation différenciée et graduelle des horizons du sol).  

Un autre aspect positif est la variété des produits disponibles en forêt mélangée. 

 

- Maintenir les clairières 

Le traitement en futaie irrégulière par bouquets favorise la création de clairières disséminées (et aussi de 

gagnages de brout temporaires) et permet d’accroître les effets de lisière à l’intérieur des massifs (multiplication 

des niches écologiques favorables à de nombreux oiseaux). 

On veillera, également, à ne pas reboiser systématiquement toutes les trouées ou vides créés naturellement de 

faible taille pour permettre à la végétation naturelle de s'installer. 

 

- Adapter les travaux forestiers de manière à limiter leur impact sur la biodiversité 

Les périodes et modalités des travaux et exploitations en forêt peuvent avoir une incidence non négligeable sur la 

préservation des espèces et de leur milieu. Il importe donc de veiller à minimiser cet impact négatif tout en 

tenant compte de la disponibilité de la main d’œuvre et du nécessaire étalement des interventions. A titre 

d’exemple, citons l’interdiction de couper des bois feuillus de plus de 100 cm de circonférence (à 1,5 m du sol) 

en période de nidification des oiseaux. 

 

3.8.4. Conservation sylvicole et génétique 
 

Voir point 1.3.3. « Vocations de conservation » 

 

En ce qui concerne la vocation de conservation génétique les mesures suivantes32 s’appliquent au peuplement à 

graine  présent au sein de l’Ua : 

 
32 Circulaire 2460 de 1988 « Eclaircies dans les peuplements à graines ». 
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Critères Contraintes 

Isolement 
→ Distance suffisante avec de « mauvais » peuplements de la même essence ou d’une 

essence (variété) proche, susceptible de s’hybrider avec l’essence en question. 

Effectif et 

homogénéité  

→ Nombres d’arbres et répartition qui garantissent une interfécondation suffisante. 

→ Variabilité individuelle normale pour les caractéristiques morphologiques ; les arbres 

inférieurs doivent être éliminés.  

Intensité de 

l’éclaircie 

→ Eclaircie intense (attention à la stabilité du peuplement, à la sensibilité aux brûlures et au 

risque de broussins) 

→ Mise en lumière des arbres sélectionnés qui favorisera la fructification 

Sélectivité de 

l’éclaircie 

→ Critères de sélection : caractères de forme donc éliminer les arbres présentant des défauts. 

→ Désigner et marquer les arbres d’élite (les plus beaux).  

→ En peuplements mélangés : essence visée toujours favorisée même au détriment d’un bel 

individu d’une autre essence. 

Désignation 

pour l’éclaircie 

Afin d’éviter la consanguinité dans les générations futures 

→ Désignation d’au moins 20 à 50 arbres par peuplement 

→ Nombre d’arbres désignés : <  25/ha pour être espacés d’au moins 20 m.  

 

3.8.5. Aspect cynégétique 
 

Voir point 1.6.2.  

 

L’aspect cynégétique est un élément essentiel à prendre en compte dans les aménagements forestiers. En effet, 

d’une part la chasse a des retombées économiques directes et indirectes non négligeables. D’autre part, la chasse 

est le moyen de mettre en œuvre l’indispensable régulation du grand gibier qui, lorsqu’il est surabondant, ne 

permet plus à la forêt d’assurer son rôle multifonctionnel. 

Afin d’atteindre cet objectif, il convient de mettre en œuvre des mesures suivant trois axes : 

- amélioration de la capacité d’accueil pour le gibier ; 

- objectivation de la pression du grand gibier sur la forêt ; 

- régulation des populations de grands gibiers. 

 

Amélioration de la capacité d’accueil 

Plusieurs moyens sont à mettre en œuvre pour rencontrer les besoins des ongulés sauvages sur le plan des 

ressources : 

- le mode de traitement sur l'ensemble des peuplements ; 

- la constitution de gagnage ligneux;  

- la constitution de gagnages herbacés et de prairies. 

 

Le mode de traitement 

Dans les plantations, il est préférable d'éviter les dégagements en plein qui isolent les plants d'essences d'avenir 

et les rendent plus attractifs pour le gibier. 

Dans tous les peuplements, la pratique d'éclaircies vigoureuses est à encourager: elle permet à la fois le 

développement de la strate herbacée (houlque, ronce,...) et de la strate arbustive (coudrier, sorbier des oiseleurs, 

pommier sauvage, sureau, ...). 

Par ailleurs, la plupart des mesures de gestion préconisées de façon générale ou dans un but de conservation de la 

biodiversité auront des effets bénéfiques sur la capacité d’accueil de la forêt : maintien de zones ouvertes, respect 

des essences compagnes, restauration de zones de taillis, …  
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Les gagnages ligneux 

Toutes les mesures évoquées ci-dessus peuvent s'assimiler à des créations de gagnages ligneux.  

Des aménagements plus spécifiques avec plantations d’essences bien appétées par le gibier sont également à 

envisager en collaboration avec le titulaire du droit de chasse. De nombreux espaces peuvent accueillir de tels 

aménagements : zones de pente, bords de chemins peu fréquentés, bordure de la zone agricole, coupe-feu, 

parcelles sous lignes électriques ou encore trouées de superficie trop réduite pour envisager une plantation à but 

de production, … 

Les gagnages herbacés 

Vu le réseau de gagnages herbacés existant et la configuration de la forêt communale - assez morcelée avec la 

proximité des plaines – les besoins en création de nouveaux gagnages herbeux sont très réduits. 

Si des gagnages herbacés doivent être créés, ceux-ci prendront la forme de prairies permanentes (et non de 

culture à gibier).  

Objectivation de la pression gibier  

Divers outils d’évaluation des dégâts sont mis en place actuellement et il conviendra de les poursuivre :  

- Inventaires des dégâts d’écorcement en peuplement résineux (réalisés à l’échelle régionale). 

- Inventaire de la pression sur la régénération par un dispositif d’enclos-exclos (réalisé à l’échelle 

régionale). 

Les inventaires visant à évaluer l’évolution des populations (méthode INA : Indice Nocturne d’Abondance) 

doivent également être poursuivis. 

Régulation des populations de grand gibier. 

Le chapitre 1.7. a montré que les densités de grand gibier ne sont pas uniformément réparties sur le domaine 

communal. Sur les territoires où les populations ne sont pas en surdensité, l’objectif sera de maintenir les 

niveaux de densité actuels. Dans les territoires où une surdensité est constatée, tous les moyens légaux (plans de 

tir) et réglementaires (applications des cahiers des charges de location de chasse) devront être mis en œuvre pour 

faire baisser les niveaux de populations. 

 

3.8.6. Intérêt paysager 
 

Voir point 1.5.3. 

 

Dans les zones d’intérêt paysager au plan de secteur, on évitera tous travaux pouvant mettre en péril la valeur 

esthétique du paysage forestier tant au sein même du massif que dans une vision externe, à plus longue distance 

du massif. On essaiera de régénérer les peuplements par voie naturelle afin de limiter les mises à blanc et on 

accordera de l’importance aux mélanges des essences. On tiendra compte de la topographie et de la mixité des 

essences dans les réflexions de reboisements. 

Le maintien des lisières feuillues et le renouvellement des peuplements avec des superficies de coupe adaptées à 

l’échelle du paysage favorisent la qualité paysagère. A ce titre, la gestion préconisée dans la futaie irrégulière de 

la propriété concourt à un équilibre esthétique indéniable du paysage. Les mises à blancs de grande ampleur et de 

forme géométrique trop angulaire et/ou régulière sont à éviter car elles représentent une marque trop visible 

d’artificialisation. Dans la mesure du possible (si risques de chablis limités), les îlots feuillus seront préservés 

dans les mises à blancs résineuses.  

 

L’aménagement tiendra compte des zones d’intérêt paysager et de la présence de promontoires à distance, de 

points de vue élevés sur les collines voisines. 
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A l’intérieur du massif, ce sont les abords des chemins qui bénéficieront d’une sylviculture douce, avec si 

possible des cordons feuillus ou arbustifs et des zones un peu plus dégagées. Un soin particulier sera apporté à 

l’ouverture des fonds de vallées. Il faudra limiter l’impact des exploitations forestières par exemple en ne 

travaillant qu’en période sèche dans les zones plus sensibles, sur prescriptions du préposé forestier, afin d’éviter 

les dégâts au sol. Les bois coupés seront stockés sur les quais prévus. 

 

3.8.7. Aspect social  
 

Voir point 1.5.4.  

 

Il existe un large réseau de chemins balisés au sein et à proximité de la propriété. Certains d’entre eux donnent 

accès à des points de vue et promontoires ouvrant de larges champs de vision sur le paysage environnant. Ces 

points de vue doivent être régulièrement dégagés de la végétation ligneuse afin de maintenir la visibilité. De 

nouveaux points de vue pourraient être identifiés. 

Quelques aires de parking et/ou de pique-nique se situent dans l’UA (ou à proximité) et sont entretenues par les 

ouvriers communaux. 

Les chemins balisés doivent faire l'objet d'une attention toute particulière lors des exploitations (respect du cahier 

des charges). On y veillera à garantir une exploitation respectueuse de la voirie forestière (ornières) laissant le 

passage possible dans de bonnes conditions. 

On essayera le long de ces chemins : 

• de planter en mélange (par pied ou par petits groupes) ; 

• de favoriser la végétation herbacée et arbustive par des éclaircies fortes ; 

• d’éviter les éclaircies systématiques ou les combiner avec la sélective; 

• d’éviter les andains ; 

• de réaliser, si possible, de petites mises à blanc de 50 ares à 1 ha (variété de formes et de 

dimensions). 

 

Zones d'accès libre pour les mouvements de jeunesse 

Le code forestier prévoit la désignation d'une zone d'accès libre pour chaque massif de plus de 100 hectares. 

Neuf zones sont définies et utilisées (carte 1.9. à l’atlas cartographique). La pertinence de ces zones est évaluée 

au regard du taux de fréquentation réel par les mouvements de jeunes, les caractéristiques techniques et 

géographiques de celles-ci. Pendant la période de 36 ans de validité du présent aménagement, il n’est pas exclu 

que certaines zones soient déplacées (ou leurs dimensions et contours adaptés) si la praticabilité des sites devait 

être sensiblement modifiée (évolution de la végétation, nombre de camps demandeurs, …). 

Les critères de sélection de parcelles à cette fin sont les suivants : 

- Se situer à moins de 5 km des lieux de vie (locaux/endroits de camps) ; 

- Se situer en bordure de forêt (facilité d’accès et respect de la quiétude pour la faune) ; 

- Disposer de limites très claires (chemins, coupe-feu, …) ; 

- Représenter une taille d’environ 3 hectares ; 

- Etre praticable pour les enfants et adolescents (relief assez plan) ; 

- Disposer d’un accès carrossable à proximité (pour les secours éventuels) ; 

- Ne pas se situer le long d’un important axe routier (danger pour les enfants) ; 

- Favoriser les massifs feuillus, plus attrayants (et avec moins d’interventions sylvicoles). 

 

L'accès à ces zones est libre sauf lors des battues de chasse annoncées par voie d’affiches officielles, 

d'interdictions de circuler et lors de la récolte des bois. 
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Trois zones de ce type ont été désignées au sein de l’UA. Celles-ci concernent les compartiments 431 et 433, 534 

et 621 pour 22,6 ha. 

 

3.8.8. Lutte contre les espèces exotiques invasives 
 

Voir point 1.3.6.  

 

Au sein de la propriété, les espèces invasives sont les suivantes : 

- Fallopia japonica (Renouée du Japon) (Plantes) 

- Heracleum mantegazzianum (Berce du Caucase) (Plantes) 

- Impatiens glandulifera (Balsamine géante, Balsamine de l'Himalaya) (Plantes) 

- Lysichiton americanus (Lysichite jaune, Faux arum) (Plantes) 

- Prunus serotina (Cerisier tardif) (Plantes) 

- Quercus rubra (Chêne rouge d'Amérique) (Plantes) 

- Solidago gigantea (Solidage glabre) (Plantes) 

- Pacifastacus leniusculus (Ecrevisse signal) (Crustacés) 

- Dama dama (Daim) (Vertébrés/Mammifères/Artiodactyles) 

- Procyon lotor (Raton laveur) (Vertébrés/Mammifères/Carnivores) 

- Ondatra zibethicus (Rat musqué, Ondatra) (Vertébrés/Mammifères/Rongeurs) 

- Rattus norvegicus (Surmulot, Rat d'égout, Rat brun) (Vertébrés/Mammifères/Rongeurs) 

Plusieurs campagnes de sensibilisation sont mises en œuvre par le DNF et le Contrat Rivière.  

La vigilance est aussi de mise notamment pour les espèces encore absentes de la propriété. 

3.8.9. Autre 
 

Tout projet de travaux envisagé dans ou à proximité d’installations et de canalisations pour le transport de 

produits dangereux, de liaisons à haute tension ou de tout autre câble et/ou conduite à autre usage doit être 

signalé auprès du titulaire du transport du(des) produit(s) en question33. Ces dispositions figurent au cahier des 

charges (ventes de bois et autres).  

 

▪ Lignes électriques 

 
Contrainte Mesures 34 et 35 

Zone de sécurité  

Largeur (m) Tension (kV) 

3 

3,7 

4,5 

5,2 

6,8 

30 

70 

150 

220 

380 
 

Attention aussi aux câbles souterrains. 

 

Interdiction à toute personne (élagueur, conducteur d’engin)  d’approcher à 

une distance inférieure à la distance réglementaire car danger mortel.  

Accès aux pylônes 

Les pylônes doivent rester accessibles en permanence  sur une largeur 

minimale de 3 m; aucune entrave (matériaux, plantations,…) ne pourra en 

limiter l’accès. 

Végétation à proximité de 

la ligne 

Interdiction :  

- plantation de plus de 3 m dans une zone de 25 m de part et d’autre d’une 

 
33 Arrêté royal du 21 septembre 1988 relatif aux prescriptions et obligations de consultation et d’information à respecter lors 
de l’exécution de travaux à proximité d’installations de transport de produits gazeux et autres canalisations.   
34 Arrêté royal du 10 mars 1981 – Règlement Général sur les installations électriques. 
35 Circulaire 2710 – Gestion du réseau de liaisons électriques aériennes en forêt domaniale. 
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ligne aérienne à haute tension (sauf dérogation accordée par le transporteur). 

- plantation d’arbre dans une zone de 2 m de part et d’autre des nappes de 

câbles souterrains (sauf arbustes à enracinement superficiel) 

En forêt (communale) :  

- la longueur et la largeur des emprises sont fixées conjointement par le chef 

de cantonnement et le responsable Elia. 

- fauche (gyrobroyage/débroussaillage) des emprises de telle sorte à favoriser 

l’hétérogénéité verticale et horizontale de la végétation.  

- si risque avéré pour le réseau électrique, les arbres, branches et chablis situés 

hors des emprises pourront être coupés. 

 

▪ Conduites d’eau 

 
Type de travaux  Mesures 36 et 37 

 

  A proximité de la conduite 

Précautions afin d’éviter de l’endommager ou de la rompre. Certaines 

canalisations étant protégées cathodiquement, il est indispensable de vérifier 

que cette protection n’a pas été modifiée ou interrompue à la suite des travaux. 

 

Limitation des passages au-dessus de ces canalisations à envisager pour le 

débardage et mise en place éventuelle d’une protection adéquate. 

 

Interdiction de passer sur des emprunts longitudinaux par rapport aux 

conduites dans une zone de 5 m de part et d’autre de celles-ci. 

 

Sous la conduite (ou à un 

niveau inférieur)  

Des mesures seront prises pour éviter la rupture de la conduite. En outre, les 

remblais devront être exécutés de façon à empêcher ultérieurement tout 
tassement du terrain sous et aux abords de la canalisation.   

 

 

 

 

  

 
36 Circulaire 2576 – Mesures de sécurité à respecter lors de travaux en zone forestière à proximité des canalisations de gaz et 
autres produits.   
37 Loi du 12 avril 1965 relative au transport de produits gazeux et autres par canalisation. 
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4. APPLICATION, EVALUATIONS, 

CONCLUSIONS 
 

4.1. Application – Carnet de triage 
 

L’application concrète du présent plan d’aménagement au niveau de la gestion quotidienne sur le terrain est 

possible grâce à sa traduction au niveau des différents outils de gestion utilisés en cantonnement, en particulier 

par les préposés. Les principaux sont les carnets de triage et les documents cartographiques associés. 

De manière globale, en fonction de l’affectation des parcelles (série-objectif et secteur), le préposé en charge de 

la forêt peut en déduire les traitements et opérations sylvicoles à y appliquer, dans le temps et dans l’espace.  

Les mesures spécifiques éventuelles associées à certaines contraintes (vocations, N2000, site de conservation, 

…) sont encodées dans le parcellaire pour être ainsi respectées, le cas échéant. Par ailleurs, le détail des mesures 

associées peut être consulté au niveau des circulaires, de fiches techniques, du guide de gestion N2000, … . 

 

 

4.2. Estimations financières 
 

Remarque : Certaines approximations sont nécessaires pour présenter les chiffres qui vont suivre.  

De plus, il importe d’émettre des réserves quant aux estimations financières, celles-ci étant basées sur les prix 

actuels tant pour le bois sur pied que pour les travaux à exécuter. Ces prix peuvent fluctuer dans le temps de 

manière parfois significative, surtout pour le prix des bois sur pied. Ces fluctuations influencent donc la fiabilité 

des données prévisionnelles. 

Cette fiabilité peut également être mise à mal par des aléas climatiques ou sanitaires qui pourraient avoir une 

incidence sur les prélèvements effectués. 

Il convient donc de ne pas prendre ces prévisions comme référence stricte (prix des bois sur pied fluctuant 

et volumes délivrés variables). 

Les chiffres présentés concernent la période couvrant les exercices 2020 à 2035. 

 

4.2.1. Recettes attendues 
 

▪ Ventes de bois 

 

Tableau 4.1 Comparaison entre délivrance annuelle de la période 2009-2018 et la possibilité prévue 

par l’aménagement (2020-2035) 

 Volume 

moyen 

annuel (m³) 

2009-2018 

Prix unitaire 

moyen (€/m³) 

2009-2018 

Volume 

moyen 

annuel (m³) 

2020-2035 

Prix unitaire 

moyen (€/m³) 

2020-2035 

Feuillus  3 135 24 3 357 24 

Résineux  8 715 57 8 402 47 

Total 11 850 48 11 759 40 
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Sur base de ce tableau et pour autant que les aléas climatiques ou sanitaires ne viennent pas perturber le 

programme des prélèvements, il apparait que les délivrances moyennes attendues dans les prochaines années 

seront semblables à celles des dix dernières années. Les recettes annuelles moyennes issues des ventes de bois 

devraient être quant à elles inférieures à ce que l’on a connu ces dix dernières années. Cela s’explique par une 

baisse du prix des résineux. La valeur correspondante estimée globalement est d’environ 475 500€/an. Cette 

valeur pourrait être revue à la hausse en fonction de la fluctuation du marché résineux. 

 

▪ Chasse 

 

La chasse rapporte annuellement environ 70 €/ha soit 120 550 €/an (moyenne pour ces 10 dernières années). Il 

faut noter qu’une partie des lots loués est constituée de prairies et de cultures en propriété de la commune de 

Rendeux. Ces étendues agricoles, sont logiquement incluses dans les lots vu leur mitoyenneté avec les 

boisements qui représentent le cœur de la plupart des lots. 

Ce montant restera stable durant toute la durée du bail. Les prix de location étant élevés, on peut s’attendre à plus 

long terme à ce que ces revenus diminuent légèrement. Les revenus attendus de la chasse risquent donc d’être 

soit similaires, soit légèrement inférieurs à la moyenne des dix dernières années. 

 

4.2.2. Dépenses attendues 
 

Le détail des dépenses prévisionnelles figure dans le tableau ci-dessous : 

 

Tableau 4.2. Dépenses annuelles moyennes attendues 

 S (ha) Coût (€/ha) Dépenses estimées (€) 

Plantations résineuses 9 4 000 36 000 

Plantations feuillues 1 5 000 5 000 

Travaux forestiers* - - 20 000 

Voirie - - 5 000 

Total   66 000 

* Taille de formation, émondage, défourchage, dégagements, élagage, travaux divers… 

 

Selon les données économiques présentée dans le chapitre 1, les dépenses principales annuelles en matière 

forestière s’élèvent en moyenne (2009-2018) à 61 588 €/an. 

Compte tenu de l’ensemble des informations disponibles, des décisions d’aménagement prises, et de l’expérience 

du gestionnaire, il apparaît raisonnable de proposer un montant prévisionnel total de dépenses de 66 000 €/an 

pour les travaux forestiers et de régénérations. 
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4.2.3. Bilan financier prévisionnel  
 

Tableau 4.1. Bilan prévisionnel annuel pour l’aménagement de l’UA. 

  Valeur (€/an) Valeur (€/an.ha) 

Recettes (+) Vente de bois Résineux 395 000 230 

 Vente de bois Feuillus  80 500 47 

 Chasse 120 550 70 

Total  596 050 347 

Dépenses (-) Travaux forestiers 

(Plantation compris) 
61 000 35 

 Voirie 5 000 3 

Total  66 000 38 

Revenu net  530 050 309 

Taux de réinvestissement =  13 %     

 

Compte tenu de la légère baisse prévisible des revenus des ventes, d’un maintien à moyen terme des revenus de 

la chasse et d’une légère hausse des dépenses, le revenu net annuel moyen attendu dans les années à venir devrait 

être inférieur à celui des dix dernières années. Les dépenses annuelles moyennes d’investissement devraient 

quant à elles atteindre 66 000 € ce qui correspond à un taux de réinvestissement de 13 %. 

Ces chiffres sont à considérer avec toutes les réserves émises en début de chapitre concernant l’imprévisibilité de 

l’évolution des prix du bois et des risques climatiques et sanitaires. 

 

 

4.3. Evaluation et suivi 
 

Comme précisé en début de chapitre 3, le parcellaire constitue l’outil d’application au quotidien de 

l’aménagement. Il est mis à disposition des agents des forêts en charge de la gestion de la forêt communale de 

Rendeux, au travers de son carnet de triage et de documents cartographiques. 

 

Ce parcellaire et les cartes y afférentes sont mis à jour annuellement, pour intégrer les modifications survenues 

en termes de plantations, trouées, mises à blanc, ou encore caractéristiques des peuplements (élagages, 

désignation des arbres de place, …) et disposer ainsi en permanence d’une description de la situation conforme à 

la réalité. 

 

Sur base de l’ensemble de ces informations, il est prévu de produire annuellement un rapport d’évaluation 

permettant le suivi de l’évolution des principales caractéristiques de l’unité d’aménagement et de sa gestion. Ce 

rapport s’appuie majoritairement sur des données synthétiques, en particulier des indicateurs standardisés (base 

de données EFOR) ou des informations relatives aux travaux exécutés (plantations), aux coupes réalisées, aux 

recettes et dépenses, par exemple. 

 

Ces rapports de synthèse, présentent essentiellement un intérêt en termes de comparaisons successives, et 

doivent également constituer un outil de suivi de l’application de l’aménagement et de réajustement des mesures 

prises si nécessaire. 

 

 

 


